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publique prévue apremier alinéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu
du contrat doit être pri4qQonsidération aux fins de l’application de ces règles.

Le ministre des Affaires mi>licjpales, des Régions et de Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respecté tout accbrintergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la Communauté, exercer le pou’oir que lui accorde l’article 106 pour tout contrat visé au

Une munpahté ou un organisme partie à aQde de soumissions publique ne peut demander
de soumissions ni octroyer un contrat à l’égard de cè”qi fait l’objet de cette demande à moins que
la Communauté décide de ne pas y donner suite.

L’acceptation d’une soumission par la Communauté lie égalqenvers l’adjudicataire chaque
municipalité ou organisme partie à la demande.
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ARTICLE 49.16 (concernant l’article 108 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.15, le suivant

«49.16. L’article 108 de cette loi est modifié

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de « publiques pour
l’adjudication d’un contrat d’assurance ou d’un contrat de fourniture de matériel ou
de matériaux ou de » par « publique pour l’adjudication d’un contrat d’assurance,
d’approvisionnement ou pour la »;

2° par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel » par « d’approvisionnement »;

3° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « publiques » par
«publique ». ».

Mc
COMMENtÀÏWÊ

Cetpdement concorde avec les changements de vocabulaire proposés afin
de parler’tiØsormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture dd”rnériel ou de matériaux.

Cet amendemeN.porrige aussi l’expression « demande de soumissions
publiques » afin qu’ohNy lise que c’est la demande qui est publique et non les
soumissions.

Voici l’article 180 tel que modifié:

108. Malgré toute disposition inconciliable d’ue.j.pi générale ou spéciale, une société et toute
municipalité ou autre organisme supramunicipal dntje territoire comprend celui de la société
peuvent procéder à une demande commune de sourfliss,Jons publique pour ‘adiudication d’un
contrat d’assurance, d’approvisionnement ou pour la fournitùv services.

Aux fins du premier alinéa, un contrat d’approvisionnement s’efèn4 aussi de tout contrat de
location d’équipement assorti d’une option d’achat.

Sous réserve du quatrième alinéa, les règles d’adjudication des contrats par lab(té s’appliquent
à tout contrat qui doit être accordé à la suite de la demande commune de soumis1sQs publique
prévue au premier alinéa. Le montant total des dépenses de toutes les parties en vertu& contrat
doit être pris en considération aux fins de l’application de ces règles.
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Le ministre des AfSaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire peut, dans la
mesure où est respbcj tout accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la société, exercer lepovoir que lui accorde l’article 103 pour tout contrat visé au troisième
alinéa.

L’acceptation d’une soumission visérpc4sent article lie également envers l’adjudicataire chaque
partie à la demande.
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ARTICLE 18.0.1 (concernant l’article 29.5 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 18 , le suivant

« 18.0.1. L’article 29.5 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le

paragraphe 10 du premier alinéa, de « du matériel, des matériaux » par « des biens

meubles ». >.

MMENTAIRE

Cet a ndement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront

proposés r les prochains amendements à la Loi sur les cités et villes, afin de

parler désorrhais de contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit de

référer aux bie’?iès<neubles, expression plus générique et plus courante, pour

décrire ce qui est actqjs par un contrat d’approvisionnement.

_______

N

________________

Voici l’article 29.5 tel que modifi4

29.5. Toute municipalité peut conclure u entente avec une autre municipalité, un établissement public

visé à l’article 29, une commission scolaire, u établissement d’enseignement ou un organisme à but non

lucratif dans le but d’accomplir en commun l’un o ‘autre des actes suivants:

1° obtenir des biens meubles ou la fourniture de services;

2° contracter des assurances;

3° exécuter des travaux;

4° demander des soumissions pour l’adjudication de contrats.

Malgré la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (chapitre 1-15), une en te visée au premier

alinéa peut également être conclue avec le propriétaire d’un parc de maisons mobiles.

L’entente peut ne porter que sur une partie du processus menant à l’accomplissement de l’acte x - é.
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ARTICLE 230.1 (concernant l’article 14.3 du Cade municipal du Québec)

Insérer, après l’article 23, le suivant

«23.0.1. L’article 14.3 de ce code est modifié par le remplacement, dans le
paragraphe 1° du premier alinéa, de «du matériel, des matériaux» par «des
biens meubles », ».

ENTAlRE

Cet aèndement concorde avec les changements de vocabulaire afin de parler
désormaisNlç contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens meubles>expression plus générique et plus courante, pour décrire ce qui est
acquis par un co?ftrpd’apProvisionnement.

Cet amendement est’.. correspondance, au Code municipal, de c&ui fait par
l’article 18.0.1 à la Loi sur°1 cités et villes.

Voici l’article 14.3 tel que modifié

14.3. Toute municipalité peut conclure une tçite avec une autre municipalité, un établissement
public visé à l’article 7, une commission sco’Iaje, un établissement d’enseignement ou un
organisme à but non lucratif, dans le but d’accomliP’eçcommun l’un ou l’autre des actes suivants:

1° obtenir des biens meubles du matériol, des matériau)’bu des services;

2° contracter des assurances;

3° exécuter des travaux;

4° demander des soumissions pour l’adjudication de contrats.

Malgré la Loi sur l’interdiction de subventions municipales (chapitre l-15), une è’ente visée au
premier alinéa peut également être conclue avec le propriétaire d’un parc de maison{nobiles.
L’entente peut ne porter que sur une partie du processus menant à l’accomplissemete l’acte
visé
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ARTICLE 18.0.2 (concernant l’article 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 18.0.1, le suivant:

« 18.0.2. L’article 29.9.1 de cette loi est modifié par le remplacement, dans le

premier alinéa, de « matériel ou de matériaux » par « biens meubles ». ».

—

Cet amér4ement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront

proposés pr.es prochains amendements afin de parler désormais de contrat

d’approvisionnetnent et, dans ce cas-ci, de référer aux biens meubles pour décrire

ce qui est acquis pàNjn contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 29.9.1 tel que m&Jiftê:
N

29.9.1. Une municipalité peut conclureNâçp l’Union des municipalités du Québec, la Fédération

québécoise des municipalités locales et réiRnales (FOM) ou avec ces deux organismes une

entente ayant pour but l’achat de biens meublès l’exécution de travaux ou l’octroi d’un contrat

d’assurance ou do fourniture de services par l’drgiisme ou les organismes au nom de la

municipalité,

Tout contrat conclu conformément à une entente visée’er alinéa est assujetti aux règles

d’adjudication des contrats applicables à une municipalité; tou1èfis, il n’est assujetti qu’à la

politique de gestion contractuelle de la partie responsable de l’exédbÇn de l’entente. Aux fins

d’être désignées responsables de l’exécution de l’entente, l’Union et la Pé4ération doivent avoir

adopté une politique de gestion contractuelle conforme à l’article 573.3.1.2.
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ARTICLE 23.0.2 (concernant l’article 14.7.1 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 23, le suivant

«23.0.2. L’article 14.7.1 de ce code est modifié par le remplacement, dans le
premier alinéa, de « matériel ou de matériaux» par « biens meubles ». ».

‘&QMMENTAIRE

CetitteJ2dement concorde avec les changements de vocabulaire afin de parier
de contraf’qpprovisionnement et, dans ce cas-ci, de référer aux biens meubles
pour décrire cè-qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Cet amendement es’NIa correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 18.0.2 à la Loi suiles cités et villes.

Voici l’article 14.7.1 tel que modifié:

14,7.1. Une municipalité peut conclure avec lJNqn des municipalités du Québec, la Fédération
québécoise des municipalités locales et régionale’.QM) ou avec ces deux organismes une
entente ayant pour but l’achat de biens meubles matéritpu de matériaux, l’exécution de travaux
ou l’octroi d’un contrat d’assurance ou de Fourniture ‘te,services par l’organisme ou les
organismes au nom de la municipalité.

Tout contrat conclu conformément à une entente visée au premier est assujetti aux règles
d’adjudication des contrats applicables à une municipalité; toutefois, ihnst assujetti qu’à la
politique de gestion contractuelle de la partie responsable de l’exécution dntente. Aux fins
d’être désignées responsables de l’exécution de l’entente, l’Union et la FédératièçJoivent avoir
adopté une politique de gestion contractuelle conforme à l’article 938.1.2. ‘N
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ARTICLE 22.0.1 (concernant l’article 573.3.0.0.1 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22 , le suivant:

« 22.0.1. L’article 513.3.0.0.1 de cette loi, édicté par l’article 163 du chapitre 27
des lois de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le
paragraphe 10, de « matériaux, le matériel » par « biens » >).

‘°COMMLWTAIRE

Cmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédèmment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler de
contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture de matériel ou
de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens, nom plus générique et

Y plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 573.3.0.0.1 tel que modifié:

573.3.0,0.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article 573.3, aurait été assujetti

à l’article 573, avec un fournisseur qu’une municipalité croit être te seul en mesure de fournir les
biens matéçiau*1-le-matéf4et ou les services, en vertu du paragraphe 20 du premier alinéa de l’article
573.3, celle-ci doit, au moins 15 jours avant ta conclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement, un avis d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique notamment

10 le nom de la personne avec qui la municïpalité envisage de conclure le contrat
conformément à l’article 573.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des obligations du contrat;

30 la date prévue pour la conclusion du contrat:

40 les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le contrat conformément à
l’article 573.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des
obligations énoncés dans le présent avis; cette date prècéde de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 27.0.1 (concernant I’arUcle 938.0.0.1 du Code municipal du Québec)

Insérer après l’article 27, le suivant:

(<27.0.1. L’article 938.0.0.1 de ce code, édicté par l’article 169 du chapitre 27 des

lois de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe
10, de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

Cet a’qndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler de contrat

d’approvisià’npement plutôt que de contrat pour la fourniture de matériel ou de

matériaux. Dah ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens, nom plus générique et

plus courant, podrdécrire ce qui est acquis par un contrat d’approvisionnement.

Cet amendement eia correspondance, au Code municipal, de celui fait par

l’article 22.0.1 à la Loi sihqes cités et villes.

Voici l’article 938.0.0.1

938.0.0.1. Pour pouvoir conclure un co’hrt qui, n’eut été de l’article 938, aurait étô assujetti à

l’article 935 avec un fournisseur qui est le se”i4en mesure de fournir les biensmatéçiau*-le-mat&iet

ou les services, en vertu du paragraphe 2° du fr,emier alinéa de l’article 938, une municipalité doit.

au moins 15 jours avant la conclusion du contr’àk pubher dans le système électronique d’appel

d’offres approuvé par le gouvernement un avis”4’intention permettant à toute personne de

manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’itgtion indique notamment

1° le nom de la personne avec qui la municipalité envisag>’(e conclure le contrat conformément à

l’article 938;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des ob ations du contrat:

3° la date prévue pour la conclusion du contrat: “N

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure le contrat cfqrmément à l’article

938;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie éleique. son

intérét et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des

obligations énoncés dans cet avis: cette date précède de cinq jours la date prévue pour la

conclusion du contrat.
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ARTICLE 27.27 (concernant l’article 112.5 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 2726, le suivant:

((27.27. L’article 112.5 de cette loi, édicté par l’article 175 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 10,

de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

CO MENTAIRE

Cet aQdement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédehirttçt à l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, afinbq parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de rtériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux

C” biens, nom plus géftique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvisionne’nt.

Cet amendement est la”\prrespondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de’lui fait par l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.5 tel que modifié:

112.5. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut”t de l’article 112.4, aurait été assujetti aux
articles 106 et 108 avec un fournisseur qui est le seul e’1\mesure de fournir les biensm-a1éçiaux-le
m.atériet ou les services, en vertu du paragraphe 2° d\premier alinéa de l’article 112.4, la
communauté doit, au moins 15 jours avant la conclusion contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement un’s’is d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis d’?qntion indique notamment

10 le nom de la personne avec qui la communauté envisage de concl?je contrat conformément
à l’article 112.4;

2° la description détaillée des besoins de la communauté et des obligations d’N9Nntrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la communauté de conclure le contrat conformémen’4’article
112.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des besoins et des
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obligations énoncés dans cet avis; tte.date précède de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.

N

C

I--

2

i119
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ARTICLE 28.16 (concernant l’article 105.5 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.15, le suivant:

«28.16. L’article 105.5 de cette loi, édicté par l’article 181 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°,
de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

tÇMMENTA1RC

Cet”nendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédekment à l’article 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Québec, affqde parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de matériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens, nom plusénérique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvis?çnement.

Cet amendement e’t\ la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québe\ de celui fait par l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.5 tel que modifié\

105.5. Pour pouvoir conclure un contrat uJ, n’eut été de l’article 1054, aurait été assujetti aux
articles 99 et 101 avec un fournisseur qui ek,,le seul en mesure de fournir les biensrnaté#aux—le
m-até4el ou les services, en vertu du parag}qphe 20 du premier alinéa de l’article 105.4, la
Communauté doit, au moins 15 jours avant la\onclusion du contrat, publier dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvèçpement un avis d’intention permettant à toute
personne de manifester son intérêt à conclure ce contçt. L’avis d’intention indique notamment:

10 le nom de la personne avec qui la Communauté envis’qe de conclure le contrat conformément
à l’article 105.4;

2c la description détaillée des besoins de la Communauté et dpbligations du contrat;
3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la Communauté de conclure le cotFt conformément à l’article
105.4;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par v’i électronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction besoins et des

t
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obligations énoncés dans cet vcette date Précède de cinq Jours e date prévue poura

2-
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ARTICLE 49.13 (concernant l’article 101.2 de la Loi suries sociétés de transport
en commun)

Insérer après l’article 49.12, le suivant:

<(49.13. L’article 101.2 de cette loi, édicté par l’article 214 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement, dans ce qui précède le paragraphe 1°,
de « matériaux, le matériel » par « biens ». ».

LL
MMENTAIRE

Cet\qiendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédèment à l’article 95 de la Loi sur les sociétés de transport en commun,
afin de p’ler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la
fourniture dè\matériel ou de matériaux. Dans ce cas-ci, il s’agit de référer aux
biens, nom plu\générique et plus courant, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvii9nnement.

Cet amendement esN? correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait pàr l’article 22.0.1 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 101.2 tel que motU i:

101.2. Pour pouvoir conclure un con qui, n’eut été de l’article 101.1, aurait étê assuietti aux
articles 93 et 95 avec un fournisseur qur’qst le seul en mesure de fournir les biensma1éçiaux—le
matéf1et ou les services, en vertu du paragrpe 20 du premier alinéa de l’article 101 1, une société
doit, au moins 15 jours avant la conclusion du bçntrat, publier dans le système électronique d’appel
d’offres approuvé par le gouvernement un a% d’intention permettant à toute personne de
manifester son intérêt à conclure ce contrat. L’avis”4ntention indique notamment:

1° le nom de la personne avec qui la société envis de conclure le contrat conformément à
l’article 101 .1;

2° la description détaillée des besoins de la société et des o tions du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;

4° les motifs invoqués permettant à la société de conclure le contrat corfo<n1ément à l’article 101.1;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, paNçie électronique, sonintérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction”4es besoins et desobligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la dat prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 22.0.4 (concernant l’article 573.3.0.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22.0.3, le suivant:

« 22.0.4. L’article 573.3.0.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou
un contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux

ou la fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat

d’approv[sionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

____

CetI’nqdement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précédemfrleQt à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler

désormais de bntrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture

de matériel ou de riatriaux.

Voici l’adicle 573.3.0.1 tel que mNié: .

573.3.0.3. Une municipalité ne peut divïNçn plusieurs contrats en semblable matière, sauf si

cette division est justifiée par des motifs de sainadrjiinistration, un contrat d’assurance, un contrat

pour l’exécution de travaux, un contrat d’approvisiotinement ou un contrat pour la fourniture de

matériel ou de matériaux ou la fourniture de services’èWrps que des services professionnels

nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un dtg nisme ou une personne exerçant

r

des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.

f—...’
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LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 27.0.4 (concernant l’article 938.0.3 du Code municipal du Québec)

Insérer après l’article 27.0.3, le suivant:

« 27.0.4. L’article 938.0.3 de ce code est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

OMM ENt

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler désormais de
contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fournïture de matériel ou
de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.0.3 tel que modifié

938.0.3. Une municipalité ne peut diviser en plusieurs contrats en semblable matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un contrat d’assurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un recours devant un tribunal I
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions iudiciaires ou juridictionnelles,

_________t

r
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ARTICLE 2725 (concernant l’article 112.3 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 27.24, le suivant

« 27.25. L’article 112.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

Cet ênement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemmènÇà l’article 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Montréal, afin d&’’pler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniffiree matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la c espondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de ceft$4it par l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.3 tel que modifié

112.3. La Communauté ne peut diviser en plusieurs contrats ‘srnblabIe matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un contraNssurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pouHq fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un recottN.devant un tribunal
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictioNqlles.
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ARTICLE 28.14 (concernant l’article 105.3 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.13, le suivant:

« 28.14. L’article 105.3 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

r

__

ttYiTMENTAIRE

C’npndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédetmnt à l’article 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine de
Québec, afirÇd parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fa iture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de elui fait par l’article 22.0.4 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 105.3 tel que modifié:

105.3. La communauté ne peut diviser en plusieurs cont en semblable matière, sauf si cette
division est justifiée par des motifs de saine administration, un trat d’assurance, un contrat pourl’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contr t.pour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’un cours devant un tribunal,

ganisme ou une personne exerçant des fonctionsciairesoujuridiclles.
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ARTICLE 49.14 (concernant l’article 102 de la Loi suries sociétés de transport en
commun)

Insérer après l’article 49.13, le suivant:

« 49.14. L’article 102 de cette loi est modifié par le remplacement de « ou un
contrat pour l’exécution de travaux, la fourniture de matériel ou de matériaux ou la
fourniture » par « , un contrat pour l’exécution de travaux, un contrat
d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture ». ».

Cet rnqidement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédem?heqt à l’article 95 de la Loi sur les sociétés de transport en commun,
afin de parler dserrnais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour
la fourniture de mate’riej ou de matériaux.

Cet amendement est ondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’articl&22<O.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 102 tel que modifié

102. Une société ne peut diviser en plusieurs contrats eq2bIable matière, sauf si cette division
est justifiée par des motifs de saine administration, un coftts d’assurance, un contrat pour
l’exécution de travaux, un contrat d’approvisionnement ou un contrtpour la fourniture de services
autres que des services professionnels nécessaires dans le cadre d’u?te,9ours devant un tribunal
ou un organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou Iuçtionnelles.
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
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ARTICLE 22.3 (concernant l’article 573.3.3.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.2, le suivant:

« 22.3. L’article 573.3.3.2 de cette loi, modifié par l’article 165 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de «ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux

ou de services » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement

ou tout contrat pour la fourniture de services ». ».

tQMMEN-TAIRE

CetffiQndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précéden*nnt à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais desqptrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture

de matériel ou demQtélaux.

Voici l’article 573.3.3.2 tel que

573.3.3.2. Les dispositions de la secti’kj,y chapitre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes

publics (çjpre C-651) s’appliquent à tout”ttrat d’une municipalité pour l’exécution de travaux

tout contrat d’assurance, tout contrat d’approv14onnement ou tout contrat pour la fourniture de

services, compte tenu des adaptations nécessaireN.
Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 deet,ie loi, à l’exception de l’article 21.8, les

contrats visés au premier alinéa sont réputés être des à4rats publics, toute municipalité est

réputée être un organisme public et le ministre des Affaire-unicipales, des Régions et de

l’occupation du lerritoire exerce, à l’égard de ces contrats, la respsbilité confiée au Conseil du

trésor aux articles 25.0.2 et 25.0.3 de cette loi et celles confiées au prèsi4ent du Conseil du trésor

Laux articles 25.0.3 et 25.0.5 de cette loi.

_______ __________

N
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ARTICLE 27.1.2 (concernant l’article 938.3.2 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.1, e suivant:

« 27.1.2. L’article 938.3.2 de ce code, modifié par l’article 171 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services»
par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat
pour la fourniture de services ». ».

ENTAlRE

Cet mndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédernent à l’article 935 du Code municipal du Québec, afin de parler
désormais dècontrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.3 à la Loi sur les cités et villes.

I Voici l’article 938.3.2 tel que modifié :

938.3.2. Les dispositions de la section I du chaftre V.1 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre C-651) s’appliquent à tout contrafdune municipalité pour l’exécution de travaux
tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionne?nçnt ou tout contrat pour la fourniture de
services, compte tenu des adaptations nécessaires.
Pour l’application des dispositions du chapitre Vi de cette lô1;à l’exception de l’article 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contratpiblics, toute municipalité est
réputée être un organisme public et le ministre des Affaires munibipIes, des Régions et de
l’Occupation du territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabili&onfiée au conseil du
trésor aux articles 25.0.2 et 25.0.3 de cette loi et celles confiées au présiden(tltçConseil du trésor
aux articles 25.0.3 et 25.0.5 de cette loi.
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ARTICLE 27.30 (concernant l’article 118.1.1 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.29, le suivant:

«27.30. L’article 118.1.1 de cette loi, modifié par l’article 177 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de «ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de
services » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou
tout contrat pour la fourniture de services ». ».

M0L ST1
‘C9MMENTAlRE

Ceth’qndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemtnQnt aux articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréal, tfbj de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que
de contrat pour làfqniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement es>N correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal’\de<elui fait par l’article 22.3 à la Loi sur les cités et
villes.

NNN

Voici l’article 118.1.1 tel que modifié:

118.1.1. Les dispositions de la section I du chapitr’V4 de la Loi sur les contrats des organismes
publics (chapitre 0-65.1) s’appliquent à tout contrat de la ommunauté pour l’exécution de travaux,
tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnemen u tout contrat pour la fourniture de
services, compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’bption de l’article 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, la Owjimunauté est réputée
étre un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régiohs..et de l’Occupation
du territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Côns,eiI du trésor à
l’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi. ‘N,
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ARTICLE 28.20 (concernant l’article 111.1.1 de la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.19, le suivant:

«28.20. L’article 111.1.1 de cette loi, modifié par l’article 183 du chapitre 27des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premieralinéa, de «OU pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou deservices » par « , tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement outout contrat pour la fourniture de services ». ».

flciopLL ‘ti

C’MMENTAIRE

Cet amehdpment concorde avec les changements de vocabulaire apportésprécédemmdht.aux arUcles 99 et 101 de la Loi sur la Communauté métropolitainede Québec, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que decontrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communautémétropolitaine de Québec, de càIu fait par l’article 22.3 à la Loi sur les cités etvilles.

Voici l’article 111.1.1 tel que modifié:
N

111.1 1. Les dispositions de la section I du chapitre V. 1
deSur

les contrats des organismespublics (chapitre c-65. 1) s’appliquent à tout contrat de la Communabté.,pour l’exécution de travauxtout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout cdh{çat pour la fourniture deservices, compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’exception de Niqe 218, lescontrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, la communauté &t,(éputéeêtre un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’OccupatJondu territoire exerce, à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Conseil du tréso?’-kl’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi.
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ARTICLE 49.18 (concernant l’article 108.1.1 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 4917, le suivant

« 49.18. L’article 108.1.1 de cette loi, modifié par l’article 216 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement
de « ou pour la fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou de services »

par « tout contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat
pour la fourniture de services ». ».

-----.-

__

CôMMNTAlRE

Cet ame me,t concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment aùxrticles 93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun, afin de parfèr-4ésormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture dêrriérieI ou de matériaux.

Cet amendement est la correspodaie, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.3 a Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.1.1 tel que modifié:

108.1.1. Les dispositions de la section I du chapitre V.1 de la Loi les contrats des organismes
publics (chapitre 0-65.1) s’appliquent à tout contrat d’une société pour ‘ xécution de travauxjQffl

l contrat d’assurance, tout contrat d’approvisionnement ou tout contrat pour fourniture de services,
compte tenu des adaptations nécessaires.

Pour l’application des dispositions du chapitre V.1 de cette loi, à l’exception de l’?sI 21.8, les
contrats visés au premier alinéa sont réputés être des contrats publics, toute société es éputée
être un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de lOccu tion
du territoire exerce! à l’égard de ces contrats, la responsabilité confiée au Conseil du trésor
l’article 21.3 et celle confiée au ministre responsable à l’article 21.5 de cette loi.
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ARTICLE 22.4 (concernant l’article 573.3.3.3 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.3, le suivant

«22.4. L’article 573.3.3.3 de cette loi, modifié par l’article 166 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le
remplacement de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance,
de matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ».

».Ct9VJMENTAlRE

Cet”nendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédeNment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais” contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel o de matériaux.

Voici l’article 573.3.3. el que modifié

573.333. Les articles 21 1, 21.17 à 21.17.2, 21.18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 ‘ 27.9, 27.11, 27,13, 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre 0- 5.1) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat d’une muiçipalité, qui comporte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé par le gouvernem’t en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé par

I le gouvernement en application de l’artidlq2l .17.1 de cette loi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrt d’approvisionnement ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat ‘t’4é au premier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépensè’4,gale ou supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cetteNqi ou qui est visé par le gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est ratta),té directement ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute munièipalité est réputée être un organisme

I public et le ministre des Affaires municipales, des Régions etbql’Occupation du territoire exerce,
à l’égard de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabillték confiées au conseil du trésor
ou à son président.
Aux fins de l’application aux municipalités des dispositions du chapNc V.2 de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’expldl$q pas une entreprise
individuelle. ‘N.

______
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ARTICLE 27.1.3 (concernant l’article 938.3.3 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.2, le suivant:

« 27.1.3. L’article 938.3.3 de ce code, modifié par l’article 172 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier alinéa,
de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de matériel, de
matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de travaux, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la
fourniture de services. ». ».

_SOMMENTAIRE

CNmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précéaejnment à l’article 935 du Code municipal du Québec, afin de parler
désorma’ikde contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matérie1’q de matériaux.

Cet amendem’’nt est la correspondance au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.4 à la L sur les cités et villes.

Voici l’article 938.3.3 tel quwdifié

938.3.3. Les articles 21.3.1, 27 à 21.17.2, 21.18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.k27.1 1, 27.13, 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des
organismes publics (chapitre c65.15\<appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat d’une municipaflt4, qui comporte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé par le gouvernement el\..yertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé par
le gouvernement en application de l’article 21\7.1 de cette loi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’pprovisionnement ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé àq premier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égatpu supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi o’t4lui est visé par le gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché dictement ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute municipalif&st réputée être un organisme
public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Obçipation du territoire exerce,
à l’égard de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités co)tI.es au Conseil du trésor
ou à son président.
Aux fins de l’application aux municipalités des dispositions du chapitre Vfl&de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pab4.ne entreprise
individuelle,

n
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ARTICLE 27.31 (concernant l’article 118.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.30, le suivant:

« 27.31. L’article 118.1.2 de ceffe loi, modifié par l’article 178 du chapitre 27
des lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de
matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de
travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ». ».

MMENTAIRE

Cet a endement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précéde ent aux articles 106 et 108 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréa afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que
de contrat poLhç[a fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement çt la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.4 à la Loi sur les cités et
villes.

‘N
voici l’article 118.1.2 tel que modifié \

118.1.2. Les articles 21.31, 21.17 à 21N, 21.18. 21.25! 21.34, 21.35, 21.38, 21,39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11, 2N3, 27.14 et 27.14.1 de la Loï sur les contrats des
organismes publics (chapitre 0-65.1) s’appliquei%.compte tenu des adaptations nécessaires, à
l’égard de tout contrat de la communauté, qui corhpprte une dépense égale ou supérieure au
montant déterminé parle gouvernement en vertu de l’atkle 21.17 de cette foi ou qui est visé par
le gouvernement en application de l’article 21,17.1 de cette’1QJ et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionne}n,ent ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premier alin est réputé étre un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supérieurSi montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé p’îçle gouvernement en
application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directement ou n’Wr.ectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, la Communauté est réputée être un bqanisme public
et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire exèvç, à l’égard

et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au conseil du trésoçu,,,son

fl,3’
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Aux fins de l’application à la Communauté des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, une
personne physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise
individuelle.

n

2
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ARTICLE 28.21 (concernant l’article 111.1.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.20, le suivant:

«28.21. L’article 111.1.2 de cette loi, modifiè par l’article 184 du chapitre 27
de lois de 2017, est de nouveau modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de
matériel, de matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de
travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat
pour la fourniture de services. ». ».

NTAlRE

Cetmendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédeiliment aux articles 99 et 101 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Québec,uafin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est, la correspondance à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québsc, de celui fait par l’article 22.4 à la Loi sur les cités et
villes.

N
Voici l’article 111.1.2 tel que modifié:

111,1.2. Les articles 21.3.1, 21.17 à 21.17’,,1 .18, 21.25, 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11, 27.13,27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats desorganismes publics (chapitre c-651) s’appliquent, compte tenu des adaptations nécessaires, àl’égard de tout contrat de la Communauté, qui compoçe une dépense égale ou supérieure aumontant déterminé par le gouvernement en vertu de l’art[dle 21.17 de cette loi ou qui est visé parle gouvernement en application de l’article 21.17.1 de cette Idi et qui est un contrat pour l’exécution
de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisionne*e,nt ou un contrat pour la fourniture
de services.
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premier alin&a est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supérieur” montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui est visé pàçle gouvernement enapplication de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directement ou ir*ltectement à un telcontrat est réputé être un sous-contrat public, la Communauté est réputée être unbanisme public
et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire exèrçe, à l’égard
de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au Conseil du trésàitu à son
président.
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fins de l’application à1.Comn,unauté des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, uj
personne physique est assimiléè’t.pe entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise
individuelle.

2-,
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ARTICLE 49.19 (concernant l’article 108.1.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.18, le suivant:

«49.19. L’article 108.1.2 de cette loi, modifié par l’article 217 du chapitre 27 des
lois de 2017, est de nouveau modifié, dans le premier alinéa, par le remplacement
de « concerne l’exécution de travaux ou la fourniture d’assurance, de matériel, de
matériaux ou de services. » par « est un contrat pour l’exécution de travaux, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour la
fourniture de services. ». ».

—titÉNTAlRE

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire apportés

précéden!ent aux articles 93 et 95 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun, afin de parler désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de
contrat pour àfrniture de matériel ou de matériaux.

Cet amendement èÇla correspondance à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait Øar article 22.4 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.1.2 tel que modifié:

108.1.2. Les articles 21.3.1, 21.17 à2i.17.2, 21.18, 21.25. 21.34, 21.35, 21.38, 21.39, 21.41,
21.41.1, 25.0.2 à 25.0.4, 27.6 à 27.9, 27.11\27.13. 27.14 et 27.14.1 de la Loi sur les contrats des

organismes publics (chaQilre C-651) s’applient, compte tenu des adaptations nécessaires, à

l’égard de tout contrat d’une société, qui compàrt une dépense égale ou supérieure au montant

déterminé par le gouvernement en vertu de l’artkl,ç 21.17 de cette loi ou qui est visé par le
gouvernement en application de l’article 21,17.1 de cN loi et qui est un contrat pour l’exécution

de travaux, un contrat d’assurance, un contrat d’approvisibflnement ou un contrat pour la fourniture

de services. ‘N
Pour l’application de ces articles, tout contrat visé au premièr\alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égale ou supèriure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi ou qui estN4sé par le gouvernement en

application de l’article 21.17.1 de cette loi et qui est rattaché directeme’ht,ou indirectement à un tel
contrat est réputé être un sous-contrat public, toute société est réputée Mçe un organisme public

et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du terrilqire exerce, à l’égard
de ces contrats et sous-contrats publics, les responsabilités confiées au Conseit’4u trésor ou à son
président.
Aux fins de l’application aux sociétés des dispositions du chapitre V.2 de cette loi, ùn personne
physique est assimilée à une entreprise même si elle n’exploite pas une entreprise individuelle.
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ARTICLE 56.0.1 (concernant l’article 204 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, ce qui suit:

((LOI SUR LES VILLAGES NORDIQUES ET L’ADMINISTRATION RÉGIONALE
KATIVIK

« 56.0.1. L’article 204 de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (chapitre V-61) est modifié

1° par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 1, de
« d’assurance ou un contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel
ou de matériaux » par « d’assUrance, un contrat d’approvisionnement ou un
contrat pour l’exécution de travaux »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant:

« Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

3° par la suppression du paragraphe 2° du quatrième alinéa du paragraphe
1;

4° par la suppression du cinquième alinéa du paragraphe 1;
/
5c par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de

soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

COMNTAIRE

Cet ameffinLçoncorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contraTpeuj la fourniture de matétiel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’apprdVt& nement » qui est définie comme l’achat ou la
location de biens meubles. Ce le vocabulaire utilisé dans

CÛI
L.
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l’ensemble dçs lois municipales et décrit mieux la véritable nature du contrat

concerné.

Cet amendeme\ corrige aussi une erreur de français car c’est la demande de
soumissions qui epublique et non les soumissions.

Voici l’article 204 tel qu,odifié:

204. 1. À moins qu’il ne comorte une dépense inférieure à 100000$, un contrat d’assurance, un

contrat d’approvisionnement u un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la fourniture de

services autres que, sous rése?e du troisième alinéa, des services professionnels ne peut être

adjugé qu’après demande de soûrnissions publique par annonce dans un journal.

Aux fins du présent article, un cot d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pour

l’achat ou la location de biens meublekdarls lequel des frais peuvent être inclus pour ‘installation,

le fonctionnement et l’entretien des bièns de nième que tout contrat de location d’équipement

assorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique rela\,e à un contrat de construction, d’approvisionnement

ou de services comportant une dépense de \00 000 $ et plus doit être publiée dans le système

électronique d’appel d’offres approuvé par le ‘&ouvernement pour l’application de la Loi sur les

contrats des organismes publics (chapitre C-65tet dans un journal qui est diffusé sur le territoire

de la municipalité ou, à défaut d’y être diffusé. qui st une publication spécialisée dans le domaine

et vendue principalement au Québec.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

? «contrat de construction» : un contrat pour la construc on, la reconstruction, la démohtion, la

réparation ou la rénovation d’un bâtimenl ou d’un ouvrage génie civil, y compris la préparation

du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamit e, la fourniture de produits et de

matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prév s au contrat et y sont reliés, ainsi

que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bà ment ou d’un ouvrage de génie

civil;

2° cccontrat d’approvisionnement» : un contrat-pour l’achat ou-la-1oc ion do biens m-eubles-dans

lequel des frais peuvent être inclus pour l’inctallation—ié-fonctionnomot et ‘entretien-dos biens<

sauf-un contfat-rolotif--à405 biens reliés au domaine artistique ou culturel> des abonnements et-à

des-loeieiets-destinés-à-des-fins éducatives:

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans lequÇdes pièces ou des

matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus, sauf un contrat reif à des services

reliés au domaine artistique ou culturel ou qui, en vertu d’une loi ou d’un règlençnt, ne peuvent

être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un méde’n vétérinaire,

un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agr un avocat

ou un notaire.

5’6,Q.I 2tL4
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lin nr’n4,& ni ,-‘nrnienn ri” mn nvr.pntinn nrA,,.ip .., n,rnnrnnbn 1)0 n,, o ,-4,, quatrième pfl_nn

nnnr.+ifmmnnc. ‘n r’nntr’+ rl½nnrnm,ic.innnnmnnt nu tin rnn,r,ne nnumr l’application du troieiàme alinéa
ne oonstitue”as non plus, selon le cas, un contrat pour la fourniture do matériel ou de matériaux

la fornituro tin c.nnlinnr nn,mr i’nniin’fnn ripe nrcmior ot douxième alinéas et de
l’article 204.1.

2. Le délai pour la ré’èption des soumissions ne doit pas étre inférieur à 1 5 jours.

2.1. Une demande de s’àtjmissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa du
paragraphe I peut prévoir ue seules seront considérées tes soumissions présentées par des
entrepreneurs ou fournisseurs.en outre de ceux ayant un établissement au Québec, qui ont un
établissement dans un territoirè\visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des
marchés applicable à la municipalftê

\

La demande prévue au premier alin4q peut également prévoir que les biens qui en font l’objet
doivent être produits dans un territoire &mprenant le Québec et un territoire visé à cet alinéa,

3. Les soumissions ne sont demandées et”1s contrats qui peuvent en découler ne sont accordés
que suivant lune ou l’autre des bases suvantq:

a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

4. Toutes les soumissions doivent être ouvertes pubS uement en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et lieu mentionnés dans la deni nde de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné peuvent assister à l’ouvNure des soumissions.

6. Les noms des soumissionnaires et leur prix respectif doivent’èi[e déclarés à haute voix lors de
l’ouverture des soumissions.

7. La municipalité n’est tenue d’accepter ni l’offre la plus basse ni au ne autre.

8. Sous réserve de l’article 204.1.1, la municipalité ne peut, sans I’bJtorisation préalable du
ministre, accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, d’s les délais fixés, la
soumission la plus basse.

9. Toutefois, si pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subvention gouv’çementale, il est
nécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, dàps le délai fixé,
la soumission la plus basse, la municipalité peut, sans l’autorisation du ministre, accàçder le contrat
à la personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisfont à ces èqnditions, si
cette soumission a été faite dans le délai fixé.

10. Le contrat est adjugé par résolution,

5’.oj
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11. Peut être déclaré inhabUe à exercer une charge municipale pendant deux ans et tenu

personn1enjnt responsable envers la municipalité de toute perte ou de tout préjudice subi par

elle, le membrèdu conseil qui, sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue:

a) l’adjudication ou la pssation sans soumissions publiques d’un contrat assujetti à cette formalité

en vertu du paragraphe 1;

b) l’adjudication ou la passation duncontrat à l’encontre des prescriptions des paragraphes Set 9.

N
La responsabilite prevue au present paragràphe est solidaire et elle s’applique egalement e tout

fonctionnaire de la municipalité et à toute autre’PQnne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.

La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce confor’?I4ment au paragraphe 4° du premier alinéa

de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de proâê4ure civile (chapitre C-25.01); celle en

réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tqut contribuable peut exercer ces

recours,

L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en daction d’inhabilité prévue

par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chap’itç E-22).

N

56.o)



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 56.3 (concernant l’article 358 de la Loi sur les villages nordigues et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.3. L’article 358 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa du paragraphe 1, de
« d’assurance ou un contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel
ou de matériaux » par « d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un
contrat pour l’exécution de travaux »;

2° par le remplacement du deuxième alinéa du paragraphe 1 par l’alinéa
suivant

« Aux fins du prèsent article, un contrat d’approvisionnement inclut
notamment tout contrat pour l’achat ou la location de biens meubles dans lequel
des frais peuvent être inclus pour l’installation, le fonctionnement et l’entretien des
biens de même que tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat. »;

3° par la suppression du paragraphe 2° du quatrième alinéa du
paragraphe 1;

4° par la suppression du cinquième alinéa du paragraphe 1;

5° par le remplacement, partout où cela se trouve, de «demande de
soumissions publiques » par « demande de soumissions publique ». ».

SOMNTALRE

Cet amend4înt9oncorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contràt--.pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement » qui est définie comme l’achat ou la
location de biens meubles. Ce changement uniformise le vocabulaire utilisé dans
l’ensemble des lois municipales et dérit—aiieux la véritable nature du contrat
concerné.

5G.3
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Cet àrnendement corrige aussi une erreur de français car c’est la demande de
soumissions qui est publique et non les soumissions.

Cet amendement est la correspondance pour l’Administration régionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.1 pour les villages nordiques.

I Voici l’article 358 tel que modifié:

358. 1. À moins qu’il ne omporte une dépense inférieure à 100000$, un contrat d’assurance, un
contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou de matériaux ou pour la
fourniture de services autres que, sous réserve du troisième alinéa, des services professïonnels
ne peut adjugé qu’après demande de soumissions publique par annonce dans un journal.

Aux fins du présent article, un contrat d’approvisionnement inclut notamment tout contrat pour
l’achat ou la location de biens meubles dans lequel des frais peuvent ètre inclus pour l’installation,
le fonctionnement et l’entretien des biens de même que tout contrat de location d’équipement
assorti d’une option d’achat.

Une demande de soumissions publique relative à un contrat de construction, d’approvisionnement
ou de services comportant une dépense de 100 000 S et plus doit étre publiée dans le système
électronique d’appel d’offres approuvé par le gouvernement pour l’application de la Loi sur les
contrats des organismes publics (chapitre 0-65.1) et dans un journal qui est diffusé sur le Terhtoire
ou, à défaut d’y être diffusé, qui est une publication spécialisée dans le domaine et vendue
principalement au Québec.

Pour l’application du troisième alinéa, on entend par:

1° «contrat de construction» : un contrat pour la construction, la reconstruction, la démolition, la
réparation ou la rénovation d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie civil, y compris la préparation
du site, les travaux d’excavation, de forage et de dynamitage, la fourniture de produits et de
matériaux, d’équipement et de machinerie si ceux-ci sont prévus au contrat et y sont reliés, ainsi
que l’installation et la réparation des équipements fixes d’un bâtiment ou d’un ouvrage de génie
civil;

2° «contrat d’approvisionnement)) : un contrat pour l’achat ou la locption de-b1cn meubles dans
InnaI dae Çrnp np,,,,nnt A+.r. n”i, r. nn, ‘r flnp+&Itinn In fnnntinnnn,nt at I’nn+rn+pn r4n knnr.

sauf un contrat rolatif à dos biens reliés au domair° rtfn, ‘p n,’ n, If. ‘col, à dcc abonnements et à
do loqiciolo dostinés à des fins éducatives;

3° «contrat de services» : un contrat pour la fourniture de services dans leqLiel des pièces ou des
matériaux nécessaires à cette fourniture peuvent être inclus, sauf un contrat rNatif à des services
reliés au domaine artistique ou culturel ou qui, en vertu d’une loi ou d’un règle’ent, ne peuvent
être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médcin vétérinaire,
un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel aréé, un avocat
ou un notaire.

2-
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constitue pas un contrat d’appro’.’isionnement ou de ser.’ioos pour l’application du troisiémo alinéa
ne-constitue pas non plus, selon le cas, un contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux
ou pour la fourniture de services pour l’application des premier et deuxième alinéas ot de
l’articlo 358.1.

2. Le délai pour la réception des soumisions ne doit pas être inférieur à 15 jours.

2.1. Une demande de soumissions publique relative à un contrat visé au troisième alinéa du
paragraphe 1 peut prévoir que seules seront considérées les soumissions présentées par des
entrepreneurs ou fournisseurs, en outre de ceux ayant un établissement au Québec, qui ont un
établissement dans un territoire visé par un accord intergouvernemental de libéralisation des
marchés applicable à l’Administration régionale.

La demande prévue au premier alinéa peut également prévoir que les biens qui en font l’objet
doivent être produits dans un territoire comprenant le Québec et un territoire visé à cet alinéa.

3. Les soumissions ne sont demandées et les contrats qui peuvent en découler ne sont accordés
que suivant l’une ou l’autre des bases suivantes:

a) à prix forfaitaire;

b) à prix unitaire.

4. Toutes les soumissions doivent être ouvertes publiquemet en présence d’au moins deux
témoins, aux date, heure et lieu mentionnés dans la demande de soumissions.

5. Tous ceux qui ont soumissionné peuvent assister à l’ouverture depoumissions.

6. Les noms des soumissionnaires et leur prix respectif doivent être dé rés à haute voix lors de
l’ouverture des soumissions.

7. L’Administration régionale n’est tenue d’accepter ni l’offre la plus basse ni aucune autre.

8. Sous réserve de l’article 358.1.1, l’Administration régionale ne peut, sans l’autorisation préalable
du ministre, accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait, dans les délais fixés, la
soumission la plus basse.

9. Toutefois, si pour satisfaire aux conditions d’octroi d’une subvention gouvernementè1, il est
nécessaire que le contrat soit accordé à une personne autre que celle qui a fait, dans le déiçi fixé,
la soumission la plus basse, l’Administration régionale peut, sans l’autorisation du miritre,
accorder le contrat à la personne dont la soumission est la plus basse parmi celles qui satisf&$ à
ces conditions, si cette soumission a été faite dans le délai fixé.

10. Le contrat est adjugé par résolution et conclu au nom de l’Administration régionale.

11. Peut être déclaré inhabile à exercer une charge municipale ou régionale pendant deux ans et
tenu personnellement responsable envers l’Administration régionale de toute perte ou de tout

3sc,a “-
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préjudice subi par elle, le membre du conseil qui, sciemment, par son vote ou autrement, autorise
ou effectue:

a) l’adjudication ou la passation sans soumissions publiques d’un contrat assujetti à cette formalité
en vertu du paragraphe 1:

b) l’adjudication ou la passation d’un contrat à l’encontre des prescriptions des paragraphes 8 et 9.

La responsabilité prévue au présent paragraphe est solidaire et elle s’applique également à tout
fonctionnaire de l’Administration régionale et à toute autre personne qui, sciemment, est partie à
l’acte illégal.

La poursuite en déclaration d’inhabitité s’exerce conformément au paragrp,e 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de procédure civile (chap1tc C-25.01); celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuabl&’pçut exercer ces
recours. N

N,
L’inhabilité peut également âtre déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilièrévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2,2) qui s’applique
alors compte tenu des adaptations nécessaires.

_______ _________ _______ _______-.
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ARTICLE 56.0.2 (concernant l’article 204.1 de la Loi sur les villages nordiques et
‘Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.0.2. L’article 204.1 de cette loi est modifié:

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de «d’assurance ou un
contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel ou de matériaux ou
pour la fourniture de services autres que des services professionnels » par
« d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de
travaux ou pour la fourniture de services, autres que des services professionnels
qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire, »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel comprend tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat » par « d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de l’article
204». )).

tMitAlRE

Cet ameerQnt concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « confrat.i’approvisionnement ».

Voici l’article 204.1 tel que mo1fi;

204.1. S’il comporte une dépense ks4ç1ant 20 000 S, mais inférieure à 1000005, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvision?lernent ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services, autres que des s’vices professionnels qui, en vertu d’une loi ou
d’un rèqlement, ne peuvent être rendus que parNin médecin, un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un inqénieur. un”apenteur-qéomètre, un architecte, un
comDtable orofessionnel aoréé. un avocat ou un notaire, ne”pçut être adjugé qu’après demande
de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moin”d,sux entrepreneurs ou, selon le
cas, deux fournisseurs.

Sous réserve de l’article 204.1.1, la municipalité ne peut, sans I’autorisat’pféalablo du ministre,
accorder le contrat à une personne autre que celle qui a fait la soumission la 1wç,sse.
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________

‘ç

_____

du présent article un chtraj d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de
l’article 204.

______
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ARTICLE 56.4 (concernant l’article 358.1 de la Loi sur les villages nordigues et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.4. L’article 358.1 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement, dans le premier alinéa, de «d’assurance ou un
contrat pour l’exécution de travaux ou la fourniture de matériel ou de matériaux ou
pour la fourniture de services autres que des services professionnels » par
« d’assurance, un contrat d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de
travaux ou pour la fourniture de services, autres que des services professionnels
qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne peuvent être rendus que par un
médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel
agréé, un avocat ou un notaire, »;

2° par le remplacement, dans le troisième alinéa, de « pour la fourniture de
matériel comprend tout contrat de location d’équipement assorti d’une option
d’achat » par « d’approvisionnement est celui défini au deuxième alinéa de l’article
358 >).

c!Q 2L
—tbMMENTAIRE

Cet amehdment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression <cçntrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement ».

Cet amendement est la cbrrespondance pour l’Administration regionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.2 pôur les villages nordiques.

Voici l’article 358.1 tel que modifié

358.1 S’il comporte une dépense excédant 20000$, mais inférieure à 100000$, un
contrat d’assurance, un contrat d’approvisionnement outmcontrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services, autres que des services profèssionnels qui, en vertu d’une loi ou
d’un rèqlement, ne peuvent être rendus que par un médecuI’r,.,.un dentiste, un infirmier, un
pharmacien, un médecin vétérinaire, un inqénieur, un arpenteur-éomètre, un architecte, un
comotable orofessionnel aoréé, un avocat ou un notaire.

___________________________________________________

ne peut être qu’après demande
de soumissions faite par voie d’invitation écrite auprès d’au moins deux entrè’prneurs ou, selon le
cas, deux fournisseurs.

(A
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Sous réserve de l’article 3581.1,Jnistration régionale ne peut, sans l’autorisation préalable
du ministre, accorder le contrat à une 5èvsnne autre que celle qui a fait la soumission la plus
basse.

Aux fins du présent article, un contrat d’aøprovisiontnent est celui défini au deuxième alinéa de I

l’article 358.

N

z,
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ARTICLE 56.0.3 (concernant l’article 204.3 de la Loi sur les villages nordiques et

l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

df
« 56.0.3. L’article 204.3 de cette IoNmodifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de «de fourniture de

matériel, de matériaux ou » par <(d’approvisionnement ou à un contrat pour la

fourniture »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°:

a) de « de fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par

« d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fourniture »;

b) de « matériaux, le matériel » par « biens »;

3° par le remplacement, dans le paragraphe 3°, de « matériel, de

matériaux » par « biens ». ».

CôMENTAlRE

Cet am}idçment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer

l’expression kçontrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par

l’expression « cdbtrat d’approvisionnement » ou « contrat pour la fourniture de

biens ».

2043. Les articles 204 et 204.1 ne s’ap1iquent pas:

10 à un contrat d’approvisionnement ou à un co)t(at pour la fourniture de services dont le prix est

fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada &du Québec ou par un de ses ministres ou

organismes;

2° à un contrat d’approvisionnement ou d’assurance ou à un ?ft(at pour la fourniture de services

qui est conclu, soit avec un organisme à but non lucratif, soit avec ih.qrganisme public au sens de

la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protbcjjon des renseignements

personnels (ç pjtre2.1), soit avec un fournisseur qui est le seul en metic de fournir les biens

ou les services après que des vérifications documentées et sérieuses ont ‘ effectuées pour

y
-t
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s’assurer de ‘unicité de ce ciseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord

intergouvernemental de libéraFsationaès.qiahés publics appilcable à la municipalité;

° à un contrat visant à procurer des économies &énergie à la municipalité, lorsque ce contrat

comporte à la fois la fourniture de services professionnels etiexécution de travaux ou la fourniture

de biens ou de services autres que professionnels. -

&C.c313
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ARTICLE 56.5 (concernant l’article 358.3 de la Loi sur les villages nordiques et
l’Administration régionale Kativik)

Insérer, après l’article 56, le suivant:

« 56.5. L’article 358.3 de cette loi modifié:

1° par le remplacement, dans le paragraphe 1°, de ((de fourniture de
matériel, de matériaux ou » par « d’approvisionnement ou à un contrat pour la
fourniture »;

2° par le remplacement, dans le paragraphe 2°

a) de « de fourniture d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par
« d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fourniture »;

b) de « matériaux, le matériel » par « biens »;

3° par le remplacement, dans e paragraphe 30, de « matériel, de
matériaux » par « biens ». ».

COM1ENTAlRE

Cet amendement concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer
l’expression « contrat pour la fourniture de matériel ou de matériaux » par
l’expression « contrat d’approvisionnement » ou « contrat pour la fourniture de
biens ». -.

Cet amendement est la correspondance pour ‘Administration régionale Kativik de
celui fait par l’article 56.0.3 pour les villages nordiques.

Voici l’article 358.3 tel que modifié:

C 358.3. Les articles 358 et 358.1 ne s’appliquent pas:

° à un contrat d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture deservices dont le prix est
fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec ou par u’h\de ses ministres ou
organismes;

2° à un contrat d’approvisionnement ou d’assurance ou à un contrat pour la fournitu de services
qui est conclu, soit avec un organisme à but non lucratif, soit avec un organisme publi’ sens de

6cs.
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la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de fournir les biens
ou les services après que des vérifications documentées et sérieuses ont été effectuées pour
s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans l’ensemble des territoires visés par un accord
intergouvernemental de libéralisation des marchés publics applicable à l’Administration régionale:

3’ à un contrat visant à procurer des économies d’énergie à lAdministration régionale, lorsque ce
contrat comporte à la fois la fourniture de services professionnels et l’exécution de travaux ou la
fourniture de biens ou de services autres que professionnels.

_______ ________ _________

5G.5

1
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ARTICLE 56.0.4 (concernant l’article 204.3.1 de la Loi sur les villages nordiques
et l’Administration régionale Kativik)

Insérer après l’article 56, le suivant:

« 56.0.4. L’article 204.3.1 de la Loi sur les villages nordiques et l’Administration
régionale Kativik (chapitre V-61), édicté par l’article 220 du chapitre 27 des lois de
2017, est modifié par le remplacement de « matériaux, le matériel » par
« biens >). ».

tu V
rcqLc 9i

‘—-COMENTAîRC

Cet ate\ndement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemhient afin de parler de contrat pour la fourniture de biens plutôt que de
contrat pour lfourniture de matériel ou de matériaux.

N
Voici l’article 204.3.1 toI que modifié:

N.

204.3.1. Pour pouvoir c6nclure un contrat qui, n’eut été de l’article 204.3, aurait été assujetti à
l’article 204 avec un fournisse jr qui est e seul en mesure de fournir les biensm-até4aux-1e-matériet
ou les services, en vertu du Iiragraphe 2° de l’article 204.3, une municipalité doit, au moins 15
jours avant la conclusion du contàÇyublier dans le système électronique d’appel d’offres approuvé
par le gouvernement un avis d’intehtion permettant à toute personne de manifester son intérét à
conclure ce contrat. L’avis d’intention rique notamment:

1° le nom de la personne avec qui ra munic(palité envisage de conclure le contrat conformément à
l’article 204.3;

2° la description détaillée des besoins de la municipalité et des obligations du contrat;

3° la date prévue pour la conclusion du contrat;
N

4° les motifs invoqués permettant à la municipalité de conclure1econtrat conformément à l’article
204.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, pr voie électronique, son
intérèt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en foncuib des besoins et des
obligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la date prévue pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 56.6 (concernant l’article 358.3.1 de la Loi sur les villages nordiques et
(‘Administration régionale Kativik)

Insérer après l’article 56.2, le suivant:

« 56.6. L’article 358.3.1 de cette loi, édicté par l’article 222 du chapitre 27 des lois
de 2017, est modifié par le remplacement de « matériaux, le matériel » par
« biens ». ».

COtv1\RENTAlRE

Cet aiedement concorde avec les changements de vocabulaire apportés
précédemment afin de parler de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat
pour la fourditure de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, pour l’Administration régionale kativik,
de celui fait par l’article 56.0.4 pour les villages nordiques.

iIoici l’article 358.3.1 tel que modifié:

358.3.1. Pour pouvoir conclure un contrat qui, n’eut été de l’article 358.3, aurait été assujetti à
l’article 358 avec un fournisseur qui est le seul en mesure de fournir les biensm-atériau-le-n-a4&ie1
ou les services, en vertu du paragraphe 2° de l’article 358,3, l’Administration régionale doit, au
moins 15 jours avant la conclusion du contrat, publier dans le système électronique d’appel d’offres
approuvé par le gouvernement un avis d’intention permettant à toute personne de manifester son
intérét à conclure ce contrat. L’avis d’intention indique notamment

1° le nom de la personne avec qui l’Administration régionale envisage de conclure le contrat
conformément à l’article 358.3;

2° la description détaillée des besoins de l’Administration régio iale et des obligations du contrat:
3° la date prévue pour la conclusion du contrat; H

4° les motifs invoqués permettant à l’Administration régionale de conclure le contrat conformément
à l’article 358.3;

5° l’adresse et la date limite fixée pour qu’une personne manifeste, par voie’ectronique, son
intérêt et démontre qu’elle est en mesure de réaliser ce contrat en fonction des’bsoins et des
obligations énoncés dans cet avis; cette date précède de cinq jours la date prè’uy pour la
conclusion du contrat.
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ARTICLE 14.1 (concernant l’article 41 de l’annexe C de la Charte de la Ville de
Québec, capitale nationale du Québec)

Insérer, après l’article 14 , le suivant

« 14.1. L’article 41 de l’annexe C de cette charte est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de « matériel ou de matériaux» par « biens meubles ». ».

Cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire qui seront
proposés par les prochains amendements afin de parler désormais de contrat
d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il &agit de référer aux biens meubles,
expression plus générique et plus courante, pour décrire ce qui est acquis par un
contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 41 tel que modifié:

• 41. La ville peut autoriser une entente afin de procéder, avec un organisme public au sens de la
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements

• personnels (chapitre A-21), une entreprise de services publics ou un organisme à but non lucratif,
à l’achat de biens meubles, à l’adjudication d’un contrat d’assurance ou de fourniture de services
ou à l’exécution de travaux conjoints, simultanés ou connexes à ceux réalisés par ces organismes
et à cette fin, le cas échéant, procéder à une demande commune de soumissions pour
l’adjudication des contrats requis.

Une partie qui prend part à une demande commune de soumissions peut déléguer, en tout ou en
partie, à une autre partie, les pouvoirs nécessaires à la présentation de cette demande ou à
l’adjudication des contrats. Dans ce cas, l’acceptation d’une soumission par le délégataire lie,
envers l’adjudicataire, la ville et chaque organisme ou entreprise qui prend part à la demande.

Le montant total du contrat faisant suite à une telle demande est pris en considération aux fins de
l’application des règles d’adjudication des contrats par le délégataire.

Sous réserve du cinquième alinéa, les règles d’adjudication des contrats par la ville s’appliquent à
tout contrat qui doit être accordé à la suite d’une entente prévue au premier alinéa.

Le ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire peut ans la
mesure où est respecté tout accord intergouvernemental de libéralisation des marchés applicable
à la ville, exercer le pouvoir que lui accorde l’article 573.3.1 de la Loi sur les cités et villes (chapitre
C-19) pour tout contrat visé au quatrième alinéa.
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Pour application des premier, deuxième et troisième alinéas, un conseil d’arrondissement dans
les matières qui relèvent de sa compétence et le comité exécutif dans les autres cas, peuvent
autoriser une entente afin de procéder conjointement avec un organisme ou une entreprise et
déléguer, en tout ou en partie, à un tel organisme ou une telle entreprise les pouvoïrs nécessaires
à la présentation d’une demande commune de soumission. Un conseil d’arrondissement et le
comitè exécutif peuvent aussi déléguer l’adjudication des contrats qui relèvent de leur compétence.

N
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ARTICLE 14.2 (concernant l’article 43 de l’annexe C de la Charte de la Ville de
Québec, capitale nationale du Québec)

Insérer, après l’article 14.1, le suivant:

« 14.2. L’article 43 de ‘annexe C de cette charte est modifié par le remplacement,
dans le premier alinéa, de « matériel ou de matériaux » par « biens meubles ». ».

bÇMENTAlRE

Cet aèndement concorde aussi avec les changements de vocabulaire qui visent
à parler désormais de contrat d’approvisionnement. Dans ce cas-ci, il s’agit aussi
de référer ati’x biens meubles acquis par un contrat d’approvisionnement.

Voici l’article 43 tel que-jnodifié:

43. La ville peut conclure une en’tente avec le Centre de services partagés du Québec institué par la Loi sur
le Centre de services partagés du Quebec (chapitre C-811) ou avec un ministère si ce dernier n’est pas tenu
de recourir aux services du Ccntrc, pour ltachat de biens meubles. l’adjudication d’un contrat d’assurance (-)u
de fourniture de services ou l’exécution de ti’àvux.

La parlïe responsable de l’exécution d’une entente chçjue en vertu de l’article 41 peut déléguer, par entente,
cette exécution au Centre de services partagés du Québe&ogà un ministère visé au premier alinéa.

Les règles d’adjudication des contrats par la ville ne sappliqueaux acquisitions effecwées ou doni les
conditions ont été négociées par le Centre de services partagés du Quebec ou par un ministère conformément
aux règlements adoptés en vertu de la Loi sur les contrats des organismespglics (chapitre C-65,1),

Pour les mémes fins, la ville peut conclure une entente avec un organisme nenné au deuxième alinéa de
l’article 29.9.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

Le troisième alinéa de l’article 29.9.2 de la Loi sur les cités et villes s’applique, compte tenude adaptations
nécessaires, aux acquisitions faites en vertu d’une entente visée au premier alinéa.

N
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ARTICLE 49.1 (concernant l’article 41.1 de la Loi sur les sociétés d’économie
mixte dans le secteur municipal)

Insérer, après l’article 49.0.2 , ce qui suit:

«LOI SUR LES SOCIÉTÉS D’ÉCONOMIE MIXTE DANS LE SECTEUR
MUNICIPAL

«49.1. L’article 41.1 de la Loi sur les sociétés d’économie mixte dans le secteur
municipal (chapitre S-25.01) est modifié par le remplacement, dans le premier
alinéa, de « matériel, de matériaux » par « biens meubles ». ».

s:tl
—-COMENTAIRE -—--—-‘-----

Cet aibdement concorde avec les changements de vocabulaire, dans
l’ensemble\des lois municipales, afin de parler désormais de contrat
d’approvisiorfement plutôt que de contrat pour Ta fourniture de matériel ou de
matériaux, Datts ce cas-ci, il s’agit de référer aux biens meubles, expression plus
générique et plUs courante, pour décrire ce qui est acquis par un contrat
d’approvisionnemeàt.

Voici l’article 41.1 tel que môifié

41.1. Malgré les articles 40 et4l, ls.articIes 21.17 à 21.20, 21.25, 21.34, 21.38, 21.39, 21.41, 27.6
à 27.9, 27.11, 27.13 et 27.14 de la [bi. sur les contrats des organismes publics (chapitre C-651)
s’appliquent, compte tenu des adaptatlbqs nécessaires, à l’égard de tout contrat d’une société
d’économie mixte, qui comporte une dépebse égale ou supérieure au montant déterminé par le
gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette loi et qui concerne l’exécution de travaux ou la
fourniture d’assurance, de biens meubles ou de services.

Pour l’application de ces articles, tout contrat visé aWpremier alinéa est réputé être un contrat
public, tout sous-contrat qui comporte une dépense égalé’ou supérieure au montant déterminé par
le gouvernement en vertu de l’article 21.17 de cette l6lpt qui est rattaché directement ou
indirectement à un tel contrat est réputé être un sous-contrat 3’ubc, une société d’économie mixte
est réputée être un organisme public et le ministre des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire exerce, à l’égard de ces contrats èt sous-contrats publics, les
responsabilités confiées au Conseil du trésor ou à son président.

Le présent article s’applique également à tout organisme analogue à une sNté d’économie mixte
constitué conformément à une loi d’intérêt privé, notamment aux personnes ?nrales constituées
en vertu des chapitres 56, 61 et 69 des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1 et du chapitre
47 des_lois_de_2004.

___________________________________________________________
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ARTICLE 56.7 (concernant l’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des
contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics)

Insérer, après l’article 56, ce qui suit:

«LOI FAVORISANT LA SURVEILLANCE DES CONTRATS DES ORGANISMES
PUBLICS ET INSTITUANT L’AUTORITÉ. DES MARCHÉS PUBLICS

« 56.7. L’article 20 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des organismes
publics et instituant l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27) est modifié
par le remplacement de « pour ‘exécution de travaux ou pour la fourniture
d’assurance, de matériel, de matériaux ou » par <(d’assurance ou
d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou pour la
fourniture >)

1° dans le sous-paragraphe b du paragraphe 10 du premier alinéa;

2° dans les paragraphes 2° et 3° du deuxième alinéa. ».

ebiTAlRE

Cet amendèment concorde avec ceux faits précédemment afin de remplacer, dans
les lois municipales, l’expression «contrat pour la fourniture de matériel ou de
matériaux » par l’epression « contrat d’approvisionnement ».

Ce vocabulaire est donc ajusté aussi dans l’article 20 de la Loi favorisant la
surveillance des contrats des organismes publics et instituant l’Autorité des
marchés publics qui réfère aux contrats municipaux.

Voici l’article 20 tel que modifié

20. Pour l’application de la présente loi, on entend par:

1 O « contrat public »

a) un contrat visé à l’article 3 de la Loi sur les contrats des organismes publics qu’un organisme
public, autre qu’un organisme municipal, peut conclure;

b) un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services qu’un organisme municipal peut conclure;

G3



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

2° « organisme public », un organisme visé à l’article 4 ou à l’article 7 de la Loi sur les contrats des
organismepublics ou un organisme municipal:

3° « organisnie municipal », une municipalité, une communauté métropolitaine, une régie
intermunicipale, une société de transport en commun, un village nordique, l’Administration
régionale Kativik, une société d’économie mixte ou tout autre personne ou organisme que la loi
assujettit à l’une ou l’autre des dispositions des articles 573 à 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes
(chapitre C-19), 934 à 938.4 du Code municipal du Québec (chapitre C-271), 106 à 118.2 de la
Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal (chapitre C-3701), 99 à 111.2 de la Loi sur la
Communauté métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) ou 92.1 à 108.2 de la Loi sur les
sociétés de transport en commun (chapitre S-30,01);

4° « société d’économie mixte », celle constituée en vertu de la Loi sur les sociétés d’économie
mixte dans le secteur municipal (chapitre S-25.01) ou tout organisme analogue à une société
d’économie mixte constitué conformément à une loi d’intérêt privé, notamment constitué en vertu
des chapitres 56, 61 et 69 des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1995 et du chapitre 47 des
lois de 2004:

5° «système électronique d’appel d’offres », le système électronique d’appel d’offres visé à l’article
11 de la Loi sur les contrats des organismes publics.

Malgré le paragraphe 1° du premier alinéa, pour l’application des dispositions du chapitre IV, on
entend par « contrat public »

1° lorsqu’il s’agit d’un contrat visé au premier ou au troisième alinéa de l’article 3 de la Loi sur les
contrats des organismes publics, celui comportant une dépense égale ou supérieure au seuil
minimal d’appel d’offres public applicable;

2° lorsqu’il s’agit d’un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution
de travaux ou pour la fourniture dc services qu’un organisme municipal autre qu’une société
d’économie mixte peut conclure, celui comportant une dépense égale ou supérieure au seuil
minimal de demande de soumissions publique applicable;

3° un contrat d’assurance ou d’approvisionnement ou un contrat pour l’exécution de travaux ou
pour la fourniture de services qu’une société d’économie mixte peut conclure à la suite’’un appel
d’offres public.

La présente loi ne s’applique toutefois pas à un village cri ou naskapi..

—r
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ARTICLE 57.1

Insérer, après l’article 57, le suivant:

« 57.1. L’expression «demande de soumissions publiques» est remplacée par
(<demande de soumissions publique » partout où elle se trouve dans

10 l’article 573.1.0.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

2° l’article 936.0.2 du Code municipal du Québec (chapitre C-27.1);

3° les articles 109 et 110 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Montréal (chapitre C-3701);

4° les articles 102 et 103 de la Loi sur la Communauté métropolitaine
de Québec (chapitre C-3702);

5° les articles 96 et 97 de la Loi sur les sociétés de transport en commun
(chapitre S-3001);

6° les articles 204.1.2, 204.1.4, 286.1, 358.1.2 et 358.1.4 de la Loi sur
les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik (chapitre V-61). ».

Ô ÔMMENtÀiR

Cet amendement corrige l’expression « demande de soumissions publique » de
toutes les lois municipales afin qu’on y lise que c’est la demande qui est publique
et non les soumissions.
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ARTICLE 21.6 (concernant l’article 573.1.0.4 de la Loi suries cités et villes)

Insérer, après article 21.5, le suivant

« 21.6. L’article 573.1.0.4 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 573.1.0.4. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition
de l’article 573 ou des règlements pris en vertu des articles 573.3.0.1, 537.3.0.2
ou 573.3.1.1, aucune demande de soumissions publique ni aucun document
auquel elle renvoie ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le
terrïtoire ou le pays d’origine des biens, des services, des assureurs, des
fournisseurs ou des entrepreneurs. ». ».

-

C&iMENTAIRE
C

Cet amendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Voici l’article 573.1.0.4 tel qu’il se lisait

573.1.0.4. Sous réserve des paragraphes 2.1 et B de l’article 573 et des articles 573.3.0.1 et
573.3.1.1, aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie ne
peuvent faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services,
assureurs, fournisseurs ou entrepreneurs.
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AR11CLE 26.5 (concernant l’article 936.0.4 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 26.4, le suivant:

« 26.5. L’article 936.0.4 de ce code est remplacé par le suivant:

« 936.0.4. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 935 ou des règlements pris en vertu des articles 938.0.1, 938.0.2 ou
938.1.1, aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel
elle renvoie ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire
ou le pays d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou
des entrepreneurs. ». ».

—COMME NTÂïï

Cet amendement concorde avec ceux des articles 27.0.2 et 27.0.3 qui proposeront
de regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation
réglementaire relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le
gouvernement à établir des règles pour la tenue de concours d’architecture,
d’ingénierie et de design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 21.6 à la Loi sur les.cités et villes.

Voici l’article 936.0.4 tel qu’il se lisait:

936.0.4. Sous réserve des paragraphes 2.1 et 8 de l’article 935 et des articles 938.0.1.et 938.1.1,
aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie de peuvent
faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fournisseurs ou entrepreneurs.
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ARTICLE 27.21 (concernant Particle 112 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.20, le suivant:

« 27.21. L’article 112 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 112. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 108 ou des règlements pris en vertu des articles 112.1, 112.2 ou 113.1,
aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie
ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

-CØflÇM E N-TAIRE

Cet andement concorde avec ceux des articles 27.23 et 27.24 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des régies pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112 tel qu’il se lisait
-

112. Sous réserve des septième et dixième alinéas de l’article 108 et des articies 112.1 et 113.1,
aucune demande de soumissions publiques ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent
faire de discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fournisseurs ou entrepreneurs.

________
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ARTICLE 28.10 (concernant l’article 105 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 289, le suivant:

« 28.10. L’article 105 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 105. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 101 ou des règlements pris en vertu des articles 105.1, 105.2 ou 106.1,
aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie
ne peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

COlR

Cet amend’ernent concorde avec ceux des articles 28.13 et 28.14 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pdùr la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités etviii es.

Voici l’article 105 tel qu’il se lisait

105. Sous réserve des septiéme et dixième alinéas de l’article 101 et des articles 105.1 et 106.1,aucune demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent fairede discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,nisseursouentrepreneurs.
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ARTICLE 49.8 (concernant l’article 99 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer, après l’article 49.7, le suivant:

« 49.8. L’article 99 de cette loi est remplacé par le suivant:

«99. À moins qu’il n’en soit autrement permis dans une disposition de
l’article 95 ou des règlements pris en vertu des articles 100, 101 ou 103.1, aucune
demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne
peuvent faire de discrimination basée sur la province, le territoire ou le pays
d’origine des biens, des services, des assureurs, des fournisseurs ou des
entrepreneurs. ». ».

coMENTAlRU4

Cet amendement concorde avec ceux des articles 49.0.9 et 49.0.10 qui viseront à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement maintient l’interdiction légale de discriminer sauf dans le
cas où la discrimination serait permise par l’éventuel règlement sur la tenue de
concours.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 21.6 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 99 tel qu’il se lisait

99. Sous réserve des septième et dixième alinéas de l’article 95 et des articles 100 et 103.1, aucune
demande de soumissions publique ni aucun document auquel elle renvoie ne peuvent faire de

I discrimination basée sur la province ou le pays d’origine des biens, services, assureurs,
fpjflisseursouentrepreneurs
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ARTICLE 22.0.3 (concernant l’article 573.3.0.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer après l’article 22.0.2, le suivant

« 22.0.3. L’article 573.30.2 de cette lof est remplacé par le suivant:

« 573.3.0.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation
d’un contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design
avec le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

tOMy7ENTAIRE

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de contrats d’ingénierie, d’architecture et de design â la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien article 5733.0.2 se trouve désormais à l’article
573.3.0.1.

Voici l’article 573.3.0.2 tel qu’il se lisait
1

573302. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’article 573301, s’il comporte
une dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsque le règlement
le prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un règlement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf sH est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribùRal. un

organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles. N
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ARTICLE 270.3 (concernant l’article 938.0.2 du Code municinal du Québec)

Insérer après l’article 27.0.2, le suivant:

« 27.0.3. L’article 938.0.2 de ce code est remplacé par le suivant:

« 938.0.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation
d’un contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design
avec le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. li peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit

de l’environnement humain.

». 4 —

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de contrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien article 938.0.2 se trouve désormais à l’article 938.0.1.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.0.2 tel qu’il se lisait

938.0.2. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’article 938.0.1 s’il comporte une
dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsque le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou dun règlement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il est nécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribnal, un
organisme ou une personne exerçant des fonctions judiciaires ou juridictionnelles.
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ARTICLE 27.24 (concernant l’article 112.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer après l’article 27.23, le suivant:

« 27.24. L’article 112.2 de cette loi est remplacé parle suivant:

« 112.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

CTAE

Cet amer’dqrnent habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation d&cqQrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de I’ancienarQQ!ei12.2 se trouve désormais à l’article 112.1.

Cet amendement est la correpondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui faitpar l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 112.2 tel qu’il se lisait: -

112.2. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à l’arti1eJ 12.1, s’il comporte une
dépense de 100 000 S ou plus ou une dépense inférieure à ce montanùôrs.que le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’W’i-..cèlement, ne

2t 2P(
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peuvent être rendus que par fr-mdecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un médecin
vétérinaire, un ingénieur, un arpenteuNométre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il est nécsØe dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un
organisme ou une personne exerçant des fonctInsjudiciaires ou juridictionnelles.

f.
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ARTICLE 28.13 (concernant l’article 105.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer après l’article 28.12, le suivant:

« 28.13. L’article 105.2 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 105.2. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci, Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, (e design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

___

fdcy& si

_____

CdMENTAlRE —_.

_____

Cet amendement habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation deÔoptrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien àfliçe 105.2 se trouve désormais à l’article 105.1.

Cet amendement est la corresendance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui faitØa l’article 22.0.3 à la Loi sur les cités et
villes.

Voii I’aWcle lOI qu’il se lisait: j
105.2. Doit être adjugé conformément au règement prévu à I’arti>4Q5.1, su comporte une
dépense de 100 000$ ou plus ou une dépense inférieure à ce montant i6’rsque le règlement le
prévoit, un contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’çrègIement, ne
peuvent être rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacie>$nn1decin

2gj3
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f vétérinaire, un ingénieurtarpqteur-géoniètre, un architecte, un comptable professionnel agréé,
un avocat ou un notaire, sauf s’il tnécessaire dans le cadre d’un recours devant un tribunal, un
organisme ou une personne exerçant de”fenEtions judiciaires ou juridictionnelles.
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ARTICLE 49.11 (concernant l’article 101 de la Loi sur les sociétés de transport en
commun)

Insérer après l’article 49.10, le suivant:

«49.11. L’article 101 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 101. Le gouvernement peut, par règlement, permettre la passation d’un
contrat pour la fourniture de services d’ingénierie, d’architecture ou de design avec
le lauréat d’un concours.

Le règlement peut prévoir toutes les règles relatives à la tenue du concours,
à la passation du contrat et à la gestion de celui-ci. Il peut également inclure des
règles de publicité des résultats du concours.

Le règlement peut prévoir des catégories de contrats et de services et
édicter des règles différentes selon ces catégories.

Aux fins du présent article, le design inclut toute discipline professionnelle
qui vise à assurer une conception fonctionnelle ou esthétique des biens au profit
d’une amélioration de l’environnement humain. ». ».

CcYMjVENîAlRE

Cet ame?eQnt habilite le gouvernement à établir, par règlement, les règles de
passation de cQqtrats d’ingénierie, d’architecture et de design à la suite d’un
concours.

La disposition de l’ancien rUcle 101 se trouve désormais à l’article 100.

Cet amendement est la correspodaqce, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.O.3à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 101 tel qu’il se lisait;

101. Doit être adjugé conformément au règlement prévu à lartÇ0O, s’il comporte une dépense
de 100 000 $ ou plus ou une dépense inférieure à ce montant lorsqù’a.J,p règlement le prévoit, un
contrat pour la fourniture de services qui, en vertu d’une loi ou d’un rètsent, ne peuvent être
rendus que par un médecin, un dentiste, un infirmier, un pharmacien, un m3ç$ vétérinaire, un
ingénieur, un arpenteur-géomètre, un architecte, un comptable professionnel agr éuI9avocatocatou

L_. j
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un notaire, sauf s’il est néèssLaire dans le cadre d’un recours devant un tHbunal, un organisme ou Jne personne exerçant des tonciTonajudiciaires ou juridictionnelles.

2
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ARTICLE 22.5 (concernant l’article 573.3.4 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.4, le suivant

«22.5. L’artide 573.3.4 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le
premier alinéa et après « 573.3.0.1 », de « 573.3.0.2 ». ».

MqrdtL M-
tMMENTAIRE

Cet amendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Voici l’article 573.3.4 tel que modifié

573.3.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2.2) ou celle de
fonctionnaire ou d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui,
sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au paragraphe 3.1 de l’article 573 ou qui,
sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un
contrat sans respecter les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles précédents de
la présente sous-section, dans l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 573.3.O.1
573.3.0.2 et 573.3.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de l’article 573.3.1.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également è un
fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte
illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre c-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
L’inhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 27.1.4 (concernant l’article 938.4 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27.1.3, le suivant:

« 27.1.4. L’article 938.4 de ce code est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 938.0.1 », de « , 938.0.2 ». ».

C&MMENTAIRE

Cet amendement concorde avec ceux des articles 27.0.1 et 27.0.2 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.5 à la Loi sur les cités et villes.

voici l’article 938.4 tel que modifié

938.4. Peut être tenu personnellement responsable envers la municipalité de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-22) ou celle de
fonctionnaire ou d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui,
sciemment, ne respecte pas l’interdiction prévue au paragraphe 3.1 de l’article 935 ou qui,
sciemment, par son vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un
contrat sans respecter les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles précédents du
présent titre, dans l’un ou l’autre des règlements pris en vertu des articles 938.0.1, 938.0.2 et
938.1.1 ou dans la politique adoptée en vertu de article 938.1.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un
fonctionnaire ou employé de la municipalité et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte
illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre c-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
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L’inhabilité peut également étre dèlarée au moyen de ‘action en déclaration d’inhabilité prévue
parla Loi sur les élections et les référehdums dans les municipalités.
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ARTICLE 27.32 (concernant ‘article 118.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.31 le suivant:

« 27.32. L’article 118.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 112.1 », de « , 112.2 ». ».

Cet àmendement concorde avec ceux des articles 27.23 et 27.24 qui visaient à
regroupèr en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des régies pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement permet de poursuivre en déclaration dinhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’architecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.5 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 118.2 tel que modifié

118.2. Peut être tenu personnellement responsable envers la communauté de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités (chapitre E-2,2) ou celle
d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil qui, sciemment, ne
respecte pas l’interdiction prévue au huitiéme alinéa de l’article 108 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 106 à 118.1.2, dans l’un ou l’autre
des règlements pris en vertu des articles 112.1, 112.2 et 113.1 ou dans la politique adoptée en
vertu de l’article 113.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique également à un employé
de la Communauté et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° du premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
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Tnhabilité peut également ê&è dédarée au moyen de action en déclaration dinhabilité
L jaLoi sur es éjections et les référendums dans les municipalités.

____________
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ARTICLE 28.22 (concernant l’article 111.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.21, le suivant:

((28.22. L’article 111.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier
alinéa et après « 105.1 », de « , 105.2 ». ».

COPkMÈNTÀÏRE

Cet andement concorde avec ceux des articles 28.13 et 28.14 qui visaient à
regroupe}’çn un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux”çontrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des rèles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendeçt permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le membre du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’abjitecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la orrespondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de\elui fait par l’article 22.5 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici article 111 .2 tel que modifié:

111.2. Peut être tenu personnellement respongble envers la Communauté de toute perte ou
préjudice subi par elle et déclaré inhabile à exerce\pendant deux ans, la fonction de membre du
conseil de toute municipalité, celle de membre de tout’organisme municipal au sens de l’article 307
de la Loi sur les élections et les référendums dans 1è municipalités (chapitre E-22) ou celle
d’employé d’une municipalité ou d’un tel organisme, le Membre du conseil qui, sciemment, ne
respecte pas l’interdiction prévue au huitième alinéa de l’article 101 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passation d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 99 à 1i1 .1.2, dans l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 105.1, 105,2 et 106.1 ou dans lq politique adoptée en vertu
de l’article 106.2. N
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et el!e s’applique également à un employé
de la Communauté et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en dédaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4° cQ premier alinéa
de l’article 529 et aux articles 532 à 535 du Code de procédure civile (chapitre C-2&I) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinaire. Tout contribuable peut àercer ces
recours.
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Linhabilité peut également être déclarée au moyen de l’action en déclaration d’inhabilité prévue
pr la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 49.20 (concernant l’article 108.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.19, le suivant

((49.20. L’article 108.2 de cette loi est modifié par l’insertion, dans le premier alinéa
et après « 100 », de « , 101 ». ».

c4L
MMENTAIRE_..

Cetendement concorde avec ceux des articles 49.0.9 et 49.0.10 qui visaient à
regroup en un seul article les dispositions traitant de l’habHitation réglementaire
relative aùx, contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des 1les pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amenderhqnt permet de poursuivre en déclaration d’inhabilité et en
responsabilité le merhtxe du conseil qui contrevient à un règlement relatif à la
tenue d’un concours d’a’?tsjiitecture, d’ingénierie et de design.

Cet amendement est la correRondance, à la Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’articlè\2\.5 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 108.2 tel que modifié

108.2. Peut être tenu personneement responsa’biç envers la société de toute perte ou préjudice
subi par elle et déclaré inhabile à exercer, pendant kux ans, la fonction de membre du conseil de
toute municipalité, celle de membre de tout organisme”qiunicipal au sens de l’article 307 de la Loi
sur les élections et les référendums dans les municipa’ltts (chapitre E-2.2) ou celle d’employé
d’une municipalité ou d’un tel organisme, le membre du conseil d’administration qui, sciemment,
ne respecte pas l’interdiction prévue au huitième alinéa de l’ahjple 95 ou qui, sciemment, par son
vote ou autrement, autorise ou effectue l’adjudication ou la passion d’un contrat sans respecter
les règles ou les mesures, selon le cas, prévues aux articles 93 à lbQl.2, dans l’un ou l’autre des
règlements pris en vertu des articles 100jÇj et 103.1 ou dans la pôljique adoptée en vertu de
l’article 103.2.
La responsabilité prévue au premier alinéa est solidaire et elle s’applique éblement à un employé
de la société et à toute personne qui, sciemment, est partie à l’acte illégal.
La poursuite en déclaration d’inhabilité s’exerce conformément au paragraphe 4 \du premier alinéa
de article 529 et aux articles 532 à 535 du code de procédure civile (chapitre C-25.01) et celle en
réparation de perte ou de préjudice, par action ordinafre. Tout contribuable peut exercer ces
recours.
L’inhabilité peut également être déclèrée au moyen de ‘action en déclaration dinhabiltté prévue
par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités.
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ARTICLE 22.6 (concernant l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22.5, le suivant

«22.6. L’article 573.3.5 de cette loi, édicté par l’article 75 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié par l’insertion, dans le deuxième alinéa et après
« 573.3.0.1 », de « , 573.3.0.2 ». ».

clQ( Sfl.:
MMENTAtRE’

Cet ahendement concorde avec ceux des articles 22.0.2 et 22.0.3 qui visaient à
regrouper en un seul article les dispositions traitant de l’habilitation réglementaire
relative aux contrats de services professionnels et à habiliter le gouvernement à
établir des règles pour la tenue de concours d’architecture, d’ingénierie et de
design.

Ainsi cet amendement assure que les organismes assujettis aux dispositions
relatives à la gestion contractuelle municipale soient également assujettis aux
dispositions d’un éventuel règlement sur la tenue de concours d’architecture,
d’ingénierie ou de design.

Voici larticle 573.3.5 tel que modifié

« 573.3.5. Les artïcles 573 à 573.3.4 s’appliquent, avec les adaptations nécessaires, à tout
organisme qui remplit l’une ou l’autre des conditions suivantes

1° il est un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d!une municipalité;

20 son conseil d’administration doit, en vertu des règles qui lui sont applicables, étre composé
majoritairement de membres d’un conseil d’une municipalité ou de membres nommés par une
municipalité;

3° son budget est adopté ou approuvé par une municipalité; 4° son financement est assuré, pour
plus de la moitié, par des fonds provenant d’une municipalité et ses revenus annuels sont égaux
ou supérieurs à 1 000 000 5;

4° son financement est assuré, pour plus de la moitié, par des fonds provenant d’une municipaUté
et ses revenus annuels sont égaux ou supérieurs à 1 000 000 5;

50 il est désigné par le ministre comme organisme assujetti à ces dispositions,

Z7.6
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En outre, l’organisme qui remplit l’une ou l’autre dés conditions prévues au premier alinéa est
réputé être une municipalité locale pour l’application de l’un ou de l’autre des règlements pris en
vertu des articles 57330.1, 573.3.0.2 et 573.3.1.1.

Lorsqu’une disposition des articles 573 à 573.3.4 prévoit, pour une municipalité, une habilitation à
réglementer, l’organisme qui n’est pas, de manière générale, habihté à prévoir qu’une infraction à
une disposition réglementaire de sa compétence puisse être sanctionnée par une peine d’amende
adopte, par résolution ou par tout moyen habituel de prise de ses décisions, les mesures ou
dispositions prévues par cette habiNtation à réglementer.

Le présent article ne s’applique pas

10 à un organisme qu’une loi assujettit aux articles 573 à 573.3.4 de la présente loi, 934 à 938.4
du Code municipal du Québec (chapitre C-271), 106 à 118.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal (chapitre C-37,01), 99 à 111,2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) ou 92.1 à 108.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun (chapitre S-3001);

2° à une société d’économie mixte;

3C à un organisme analogue à une société d’économie mixte constitué conformément à une loi
d’intérêt privé, notamment aux personnes morales constituées en vertu des chapitres 56, 61 et 69
des lois de 1994, du chapitre 84 des lois de 1995 et du chapitre 47 des lois de 2004.

22G
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ARTICLE 22 (concernant l’article 573.3 de la Loi sur les cités et villes)

Remplacer l’article 22 par le suivant:

«22. L’article 573.3 de cette loi est modifié:

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions des articles 573 et 573.1 et celles d’un règlement pris en
vertu des articles 573.3.0.1 ou 573.3.0.2 ne s’appliquent pas à un contrat:

2° par le remplacement des paragraphes 10, 2° et 2.1° du premier alinéa
par les paragraphes suivants

« 10 d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

« 2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités;

« 2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’assurance ou un contrat pour la fourniture de services autres que ceux
énumérés au paragraphe 2.3° ou que ceux en matière de collecte, de transport,
de transbordement, de recyclage ou de récupération des matières résiduelles;

«2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative
de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de verser
un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est
attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités
du Québec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et que le ministre désigne en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 573.3.5:

Se”



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

((2.3° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif, qui comporte unedépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire deprovenance des soumissions pour un contrat pour la fourniture de services envertu du paragraphe 2.1 de l’article 573 et dont l’objet est la fourniture d’un desservices suivants:

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrierélectron que;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matièred’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux detraitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel debureau;

t) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, demédiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

I) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

J) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle dequalité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

« 2.4° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est uncontrat d’approvisionnement qui comporte une dépense inférieure au plafond de

2-Z
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la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumis&ons pourun contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 573; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 4° du premier alinéa, de « ou delogiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans la partie du deuxième alinéa qui précède leparagraphe 1°, de « les articles 573.1 et 573.3.0.2 » par « les dispositions del’article 573.1 ou celles d’un règlement pris en vertu de l’article 573.3.0.1 »;

5° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du troisième alinéa, de ((OU del’article 573.3.0.2 »;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du troisième alinéa, de« dont l’objet est la fourniture d’assurance, de matériaux, de matériel ou » par((d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture ». ».

_

s___OMFENTAlRE

Cet amendement propose d’abord de limiter davantage la possibilité de contracter
de gré à gré avec un organisme à but non lucratif. Alors qu’actuellement toutcontrat de services autres que ceux reliés à la gestion des matières résiduellespeut être passé de gré à gré avec un tel organisme, cet amendement propose quece type de contrat ne soit plus possible, quand il entraîne une dépense inférieureau plafond permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions, pourles services suivants

- les services immobiliers;

- l’informatique ou la téléphonie;

- la consultation en gestion;

l’architecture ou l’ingénierie;

l’aménagement ou l’urbanisme;

le contrôle de la qualité;

u
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- le nettoyage de bâUments;

- \lréparation de biens meubles.

Cet amendement a ensuite pour but d’élargir la portée de l’exemption proposée
par l’actuel artçle 22 de façon qu’elle s’applique à tout contrat dont l’objet est la
fourniture de s&vices et non seulement en matière informatique.

Cet amendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de logiciels éducatif

Finalement cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire
apportés précédemment à l’article 573 de la Loi sur les cités et villes, afin de parler
désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Voici l’article 573.3 tel que modifié

573.3. Les dispositions des articles 573 et 573.1 et celles d’un règlement pris en vertu des articles57330.1 ou 573.3.0.2 ne s’appliquent paà un contrat:

1° d’approvisionnement ou à un contrat podMa fourniture de services pour lequel un tarif est fixéou approuvé par le gouvernement du Canai? ou du Québec ou par un de ses ministres ouorganismes;

20 d’assurance, d’approvisionnement ou à un conègt pour la fourniture de services gui est conclu.soit avec un organisme public au sens de la Loi sur I’ccès aux documents des organismes publicset sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur guiest le seul en mesure de fournir les biens ou les service’ après que des vérifications documentéeset sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicit’ de ce fournisseur dans l’ensemble desterritoires visés par un accord intergouvernemental de lib&ralisation des marchés publics gui viseles municipalités;

N2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui’st un contrat d’assurance ou uncontrat pour la fourniture de services autres que ceux énumérés âu paragraphe 2.3° ou que ceuxen matière de collecte, de transport, de transbordement, de recyÔlge ou de récupération desmatières résiduelles;

2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative solidarité dont l’obietest la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité qui’sest, par ses statuts,interdit d’attribuer une ristourne ou de verser un intérêt sur toute catégorie àe parts privilégiéessauf si cette ristourne est attribuée ou si cet intérêt est versé â une municipabté, à l’union desmunicipalités du Québec ou à la Fédération Québécoise des municipalités localeet régionales(FOM) etque le ministre désigne en vertu du paragraphe 50 du premier alinéa de l’article 57&3.5;

21
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2.3° qui est zoncIu avec un organisme à but non lucratif. qui comporte une dépense inférieure auplafond de éNciépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour uncontrat pour la fourniture de services en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 573 et dont l’objet estla fourniture d’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électronigue;

b) les services de télécopie;

c) les services immobilie?s;

d) les services informatiguy compris ceux de consultation en matière d’achat ou d’installation delogiciels ou de matériel inform’atigue et ceux de traitement de données;

e) les services d’entretien ou de”paration d’équipement ou de matériel de bureau;

f) les services de consultation e\gestion sauf les services d’arbitrage, de médiation ou deconciliation en matière de gestion deressources humaines;

g) les services d’architecture ou d’innierie sauf ceux reliés à des travaux de constructiond’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

i) les services d’aménagement ou d’urbanisme;\

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris Fintérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matérid;

24° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gi est un contrat d’approvisionnementqui comporte une dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire deprovenance des soumissions pour un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 del’article 573 »;

3° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu parl’intermédiaire du titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports(chapitre T-12);

4° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistique ouculturel ou la fourniture d’abonnements ou-de-leq4eie4s--des4inés-â-des-fins-é4ue;

5° dont l’objet est la fourniture d’espaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou depromotion;
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& dont l’èbjet découle de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assureN?\comPatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection”iedroits exclusifs tels les droits d’auteur, les brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou\développement;

d) la production d’un prèotype ou dun concept original.

7° dont l’objet est l’exécutiàn de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction deconduites ou d’installation& d’aqueduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, detélécommunication, d’huile ou d’autre fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des conduitesou des installations, soit avec uneçntreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond à celuiqu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci;

8° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine descommunications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole;

9° dont l’objet est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ouson représentant;

10° dont l’objet est l’exécution de travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle etqui est conclu avec le propriétaire ou l’exploitant de celle-ci, pour un prix qui correspond à celuiqu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objetd’une demande de soumissions, les dispositions de l’article 573.1 ou celles d’un règlement pris envertu de l’article 573.3.0.1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces planset devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ontété préparés;

2° la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans lecadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 573.1 ne s’applique pas à un contrat

1° que vise le règlement en vigueur pris en vertu de l’article 573.3.0.1 ou de l’article 573.3.0.2;

2°d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services et qui est concluavec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou deverser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est attribuée ou sicet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités du Québec ou à la Fédérationquébécoise des municipalités locales et régionales (FOM).

4,
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ARTICLE 27 (concernant l’article 938 du Code municipal du Québec)

Remplacer l’article 27 par le suivant:

« 27. L’article 938 de ce code est modifié

1° par le remplacement de la partie du premier alinéa qui précède le
paragraphe 1° par:

« Les dispositions des articles 935 et 936 et celles d’un règlement pris en
vertu des articles 938.0.1 ou 938.0.2 ne s’appliquent pas à un contrat: »;

2° par le remplacement des paragraphes 1°, 2° et 2.1° du premier alinéa
par les paragraphes suivants

« 1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services pour
lequel un tarif est fixé ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québec
ou par un de ses ministres ou organismes;

« 2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de
services qui est conclu, soit avec un organisme pubhc au sens de la Loi sur l’accès
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-21), soit avec un fournisseur qui est le seul en mesure de
fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées et
sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournisseur dans
l’ensemble des territoires visés par un accord intergouvernemental de
libéralisation des marchés publics qui vise les municipalités;

« 2.1° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’assurance ou un contrat pour la fourniture de services autres que ceux
énumérés au paragraphe 2.3° ou que ceux en matière de collecte, de transport,
de transbordement, de recyclage ou de récupération des matières résiduelles;

«2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative
de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de verser
un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est
attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités
du Québec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et quê le ministre désigne en vertu du paragraphe 5° du premier alinéa de
l’article 573.3.5 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

S)-;



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

«2.3Û qui est conclu avec un organisme à but non lucratif, qui comporte une
dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de
provenance des soumissions pour un contrat pour la fourniture de services en
vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935 et dont l’objet est la fourniture d’un des
services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier
électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ceux de consultation en matière
d’achat ou d’installation de logiciels ou de matériel informatique et ceux de
traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’équipement ou de matériel de
bureau;

t) les services de consultation en gestion sauf les services d’arbitrage, de
médiation ou de conciliation en matière de gestion des ressources humaines:

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf ceux reliés à des travaux
de construction d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

I) les services d’aménagement ou d’urbanisme;

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un contrôle de
qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

« 2.4° qui est conclu avec un organisme à but non lucratif et qui est un
contrat d’approvisionnement qui comporte une dépense inférieure au plafond de

2
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la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour
un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935; »;

3° par la suppression, dans le paragraphe 4° du premier alinéa, de « ou de
logiciels destinés à des fins éducatives »;

4° par le remplacement, dans la partie du deuxième alinéa qui précède le
paragraphe 1°, de « les articles 936 et 938.0.2 » par « les dispositions de l’article
936 ou celles d’un règlement pris en vertu de l’article 938.0.1 »;

5° par l’insertion, à la fin du paragraphe 1° du troisième alinéa, de « ou de
l’article 938.0.2 »;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 2° du troisième alinéa, de
« dont l’objet est la fourniture d’assurance, de matériaux, de matériel ou » par
« d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture ». ».

Camendement propose d’abord de limiter davantage la possibilité de contracter
de gré à gré avec un organisme à but non lucratif. Alors qu’actuellement tout
contrat de services autres que ceux reliés à la gestion des matières résiduelles
peut être passé de gré à gré avec un tel organisme, cet amendement propose que
ce type de contrat ne soit plus possible, quand il entraîne une dépense inférieure
au plafond permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions, pour
les services suivants

- les services immobiliers;

- l’informatique ou la téléphonie;

- la consultation en gestion;

- l’architecture ou l’ingénierie;

- l’aménagement ou l’urbanisme;

- le contrôle de la qualité;

- le nettoyage de bâtiments;

2
r
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- la raration de biens meubles.

Cet amendement a ensuite pour but d’élargir la portée de l’exemption proposée
par l’actuel article 27 de façon quelle s’applique à tout contrat dont l’objet est la
fourniture de services et non seulement en matière informatique.

Cet amendement retire la possibilité de contracter de gré à gré pour la fourniture
de logiciels éducatifs.

Finalement cet amendement concorde avec les changements de vocabulaire
apportés précédemment à l’article 935 du Code municipal, afin de parler
désormais de contrat d’approvisionnement plutôt que de contrat pour la fourniture
de matériel ou de matériaux.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938 tel que modifié

938. Les dispositions des articles 935 et 936 et celles ‘d’un règlement pris en vertu des articles
938.0.1 ou 938.0.2 ne s’appliguent pas à un contrat

1° d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture deservices pour lequel un tarif est fixé
ou approuvé par le gouvernement du Canada ou du Québç ou par un de ses ministres ou
organismes;

2° d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fournibre de services qui est conclu,
soit avec un organisme public au sens de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-21), séit avec un fournisseur qui
est le seul en mesure de fournir les biens ou les services après que des vérifications documentées
et sérieuses ont été effectuées pour s’assurer de l’unicité de ce fournissehç dans l’ensemble des
territoires visés par un accord intergouvernemental de libéralisation des maïçhés publics qui vise
les municipalités;

2.1° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui est un contrat d’surance ou un
contrat pour la fourniture de services autres gue ceux énumérés au paragraphe 2.S ou que ceux
en matière de collecte, de transport, de transbordement, de recyclage ou de récupération des
matières résiduelles:

2.2° dont l’objet est la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité dont l’objet
est la fourniture de services conclu avec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses tatuts,
interdit d’attribuer une ristourne ou de verser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées
sauf si cette ristourne est attribuée ou si cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des
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municipalités djQuébec ou à la Fédération québécoise des municipalités locales et régionales
(FQM) et que le mipistre désigne en vertu du paragraphe 50 du premier alinéa de article 573.3.5
de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19);

230 gui est conclu avec un organisme â but non lucratif, qui comporte une dépense inférieure au
plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de provenance des soumissions pour un
contrat pour la fourniture de services en vertu du paragraphe 2.1 de l’article 935 et dont l’objet est
la fourniture d’un des services suivants

a) les services de messagerie et de courrier, y compris le courrier électronique;

b) les services de télécopie;

c) les services immobiliers;

d) les services informatiques y compris ce’»c de consultation en matière d’achat ou d’installation de
logiciels ou de matériel informatique et ceux\e traitement de données;

e) les services d’entretien ou de réparation d’éuipement ou de matériel de bureau:

f) es services de consultation en gestion sau’Njes services d’arbitrage, de médiation ou de
conciliation en matière de gestion des ressources htçaines;

g) les services d’architecture ou d’ingénierie sauf reliés à des travaux de construction
d’infrastructure de transport;

h) les services d’architecture paysagère;

j) les services d’aménagement ou d’urbanisme:

j) les services d’essais, d’analyses ou d’inspection en vue d’un conrôle de qualité;

k) les services de nettoyage de bâtiments, y compris l’intérieur;

I) les services de réparation de machinerie ou de matériel;

2.4° gui est conclu avec un organisme à but non lucratif et gui est un contrat d’approvisionnement
qui comporte une dépense inférieure au plafond de la dépense permettant de limiter le territoire de
provenance des soumissions pour un contrat d’approvisionnement en vertu du paragraphe 2.1 de
l’article 935:

3° dont l’objet est la fourniture de services de camionnage en vrac et qui est conclu par
l’intermédiaire du titulaire d’un permis de courtage délivré en vertu de la Loi sur les transports
(chapitre T-12):

4° dont l’objet est la fourniture de biens meubles ou de services reliés au domaine artistipue ou
culturel ou la fourniture d’abonnements eu-de-logieieledes4inés-à-des-fis-é4ueatives;

s
r
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F 5° dont l’oèflpt est la fourniture despaces médias pour les fins d’une campagne de publicité ou de
promotion;

6° dont l’objet d oule de l’utilisation d’un progiciel ou d’un logiciel et vise:

a) à assurer la comatibilité avec des systèmes, progiciels ou logiciels existants;

b) la protection de droits exclusifs tels les droits d’auteur, es brevets ou les licences exclusives;

c) la recherche ou le dévelqppement;

d) la production d’un prototypè\ou d’un concept original.

7° dont l’objet est l’exécution de travaux d’enlèvement, de déplacement ou de reconstruction de
conduites ou d’installations d’aieduc, d’égout, d’électricité, de gaz, de vapeur, de
télécommunication, d’huile ou d’autre’fluide et qui est conclu, soit avec le propriétaire des conduites
ou des installations, soit avec une entreprise d’utilité publique pour un prix qui correspond à celui
qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci:

8° dont l’objet est la fourniture de services par un fournisseur qui, dans le domaine des
communications, de l’électricité ou du gaz, est en situation de monopole:

90 dont l’objet est l’entretien d’équipements spécialisés qui doit être effectué par le fabricant ou
son représentant;

10° dont l’objet est l’exécution de travaux sur l’emprise d’une voie ferrée exploitée comme telle et
qui est conclu avec le propriétaire ou l’exploitant de celle-ci, pour un prix qui correspond à celui
qu’une entreprise exécutant généralement de tels travaux exige normalement pour ceux-ci.

Lorsqu’un contrat de services professionnels relatif à la conception de plans et devis a fait l’objet
d’une demande de soumissions, les dispositions de l’article 936 ou celles d’un réglement pris en
vertu de l’article 938,0.1 ne s’appliquent pas à un contrat conclu avec le concepteur de ces plans
et devis pour:

1° leur adaptation ou leur modification pour la réalisation des travaux aux fins desquelles ils ont
été préparés:

20 la surveillance des travaux liés à une telle modification ou à une telle adaptation ou, dans le
cadre d’un contrat à prix forfaitaire, à une prolongation de la durée des travaux.

L’article 936 ne s’applique pas à un contrat

1° que vise le règlement en vigueur pris en vertu de l’article 938.0.1 ou de l’article 938,0.2:

2°d’assurance, d’approvisionnement ou à un contrat pour la fourniture de services et qui est conclu
avec une coopérative de solidarité qui s’est, par ses statuts, interdit d’attribuer une ristourne ou de
verser un intérêt sur toute catégorie de parts privilégiées sauf si cette ristourne est attribuée ou si



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

N.
cet intérêt est versé à une municipalité, à l’Union des municipalités du Québec ou à la Fédération
québécoise des municipalités locales et régionales (FQM).
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ARTICLE 22.1 (concernant l’article 573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes)

Insérer, après l’article 22 , le suivant:

« 22.1. L’article 573.3.1.2 de cette loi, remplacé par l’article 74 du chapitre
13 des lois de 2017, est modifié

1° par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 573 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
573 >). X’.

tUMMENTRC

Cet amendement vise à ce que l’obligation des municipalités de prévoir, dans leur
règlement sur la gestion contractuelle, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré ne vise que les
contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 573 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptées par la municipalité.

Voici l’article 573.3.1.2 tel que modifié:

573.3.1.2. Toute municipalité doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.

ce règlement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa du paragraphe I de l’article 573 ou à l’article 573.3.0.2.

Ce règlement doit notamment prévoir:

- - --

L’
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1° de\ç1esures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres; .

20 des mesUres visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chàpitre T-11011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011 r. 2)
adopté en vertu de cette loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption:

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts:

5° des mesures ayant pour bt de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du pocessus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être aduqé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de rarticle 573
et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000 $ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adiugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 573. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées Lorsque de telles règles sont en vigueur, l’article 573.1 ne
s’applique pas à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat au nom de la
municipalité, doivent en tout temps être publiés sur le site Internet où la municipalité publie la
mention et l’hyperlien visés au deuxième alinéa de l’article 477.6.

Le greffier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement en vertu du
présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires municipales,
des Régions et de l’Occupation du territoire.

Au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant
l’application de ce règlement.

L’article 573.3.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d’une mesùre prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

2,
221
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ARTICLE 27.1 (concernant l’article 938.1.2 du Code municipal du Québec)

Insérer, après l’article 27, le suivant:

<(27.1. L’article 938.1.2 de ce code, remplacé par l’article 100 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de «et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
935 ». ».

cQQMMENT*RE___*_M_-

Cet arnençiement vise à ce que l’obligation des municipalités de prévoir, dans leur
règlement &irla gestion contractuelle, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré ne vise que les
contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au seuil de la
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 935 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptés par la municipalité.

Cet amendement est la correspondance, au Code municipal, de celui fait par
l’article 22.1 à la Loi sur les cités et villes.

Voici l’article 938.1.2 tel qu’il se lirait

938.1.2. Toute municipalité doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.
.- N
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Ce règlement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
pargraphes du premier alinèa du paragraphe 1 de l’article 935 ou à l’article 938,0.2.

Ce rèlement doit notamment prévoir:

1° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapit T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de ôçtte loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

70 des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats gui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
gui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935
et qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat gui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 935. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, l’article 936 ne
s’applique pas à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat au nom de la
municipalité, doivent en tout temps être publiés sur le site Internet où la municipalité publie la
mention et l’hyperlien visés au deuxième alinéa de l’article 961.4.

Le secrétaire-trésorier doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement en
vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires
municipales, des Régions et de l’occupation du territoire,

Au moins une fois l’an, la municipalité dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport concernant

l’application de ce règlement.

2-
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L’article 938.4 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect dune mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.
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ARTICLE 27.28 (concernant l’article 113.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal)

Insérer, après l’article 27.27, le suivant:

« 27.28. L’article 113.2 de cette loi, remplacé par l’article 121 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié:

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant:

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 108 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de «et de moins de
100 000 S » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
108». ».

Mm
tOM M ENTAI RE —_

Cet amendement vise à ce que l’obligation de la Communauté métropolitaine de
Montréal de prévoir, dans son règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants de leurs contrats passés
de gré à gré ne vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $
mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108 et qui sont passés
de gré à gré en application de nouvelles règles adoptées par la Communauté.

Cet amendement est la correspondancé, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 113.2 tel qu’il se lirait:
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113.2. La Communauté doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle. I

Ce règlement sapplique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragraphes du premier alinéa de l’article 106 ou à l’article 112.2.

Ce règlement doit notamment prévoir

1° des mesures favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visant à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapitre T-11.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cette loi;

3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108
et gui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais infèrieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adiuqé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 108. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 106, ni l’article 107 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la Communauté.

Le secrétaire de la Communauté doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un
règlement en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’occupation du territoire.
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flAu moins une fois l’an) la Communauté dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport
concernant l’application de ce règlement.

L’article 118.2 s’applique uniquement, en ce qui concerne le non-respect d’une mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.
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ARTICLE 28.17 (concernant l’article 106.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec)

Insérer, après l’article 28.16, le suivant:

« 28.17. L’article 106.2 de cette loi, remplacé par l’article 135 du chapitre 13 des
lois de 2017, est modifié:

10 par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 101 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article
101 ». ».

- S
CÇMENTAlRE

Cet amendement vise à ce que l’obligation de la Communauté métropolitaine de
Québec de prévoir, dans son règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants de leurs contrats passés
de gré à gré ne vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $
mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 101 et qui sont passés
de gré à gré en application de nouvelles règles adoptées par la Communauté.

Cet amendement est la correspondance, à la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et
villes.

Voici l’article 106.2 tel qu’il se lirait: -

a
C
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1G2. La Communauté doit adopter un règlement sur la gestion contractuelle.

Ce jement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
paragra’Rbes du premier alinéa de l’article 99 ou à l’article 105.2.

Ce règlemNdoit notamment prévoir

10 des mesure’\(avorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres;

2° des mesures visat’ assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matiére de
lobbyisme (chapitre T-1\011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cette lôl;

3° des mesures ayant pour bNt de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

N
4° des mesures ayant pour but de F3rvenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus Ne demandes de soumissions et de la gestion du contrat
qui en résulte; N

60 des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventùels cocontractants à l’égard des contrats gui
comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais inêrieure au seuil de la dépense d’un contrat
gui ne peut être adjugé gu’après une demande de sourhissions publigue en vertu de l’article 101
et gui peuvent être passés de gré à gré en vertu de rêgleè adoptées en application du guatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat gui ne peut être adjugé gu’après
une demande de soumissions publigue en vertu de l’article 101. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 99, ni l’article 100 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la Communauté.

Le secrétaire de la Communauté doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’aoption d’un
règlement en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.
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Au moins une fois l’an, la Communauté dépose, lors d’une séance du conseil, un rapport
concernant l’application de ce règlement.

L’article 111.2 s’applique uniquement! en ce qui concerne le non-respect d’une mesure prévue
dans ce règlement, dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

N

2fl
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ARTICLE 49.15 (concernant l’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de transport
en commun)

Insérer, après l’article 49.14, le suivant

«49.15. L’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de transport en commun (chapitre
S-3001), remplacé par l’article 206 du chapitre 13 des lois de 2017, est modifié:

1° par le remplacement du paragraphe 7° du troisième alinéa par le
paragraphe suivant:

« 7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à
l’égard des contrats qui comportent une dépense de 25 000 $ ou plus mais
inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une
demande de soumissions publique en vertu de l’article 95 et qui peuvent être
passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatriéme
alinéa. »;

2° par le remplacement, dans le quatrième alinéa, de « et de moins de
100 000 $ » par « mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut
être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article

». X’.

CQMMENTAIRÈ

Cet amendement vise à ce que l’obligation des sociétés de transport en commun
de prévoir, dàns leur règlement sur la gestion contractuelle, des mesures pour
favoriser la rotation des cocontractants de leurs contrats passés de grè à gré ne
vise que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure au
seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une demande de
soumissions publique en vertu de l’article 95 et qui sont passés de gré à gré en
application de nouvelles règles adoptées par la société.

Cet amendement est la correspondance, àIa Loi sur les sociétés de transport en
commun, de celui fait par l’article 22.1 à la Loi sur les cités et villes.

flVoici l’article 103.2 tel qu’il se lirait:

103.2. Une société doit adopter un règlement sur a gestion contractuelle. N

4q.Is
r
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Ce çèglement s’applique à tout contrat, y compris à un contrat qui n’est pas visé à l’un des
pararaphes du premier alinéa de l’article 93 ou à l’article 101.

Ce règleNnt doit notamment prévoir

1° des mese favorisant le respect des lois applicables qui visent à lutter contre le truquage des
offres; \\\

20 des mesures vint à assurer le respect de la Loi sur la transparence et l’éthique en matière de
lobbyisme (chapitre’T-1 1.011) et du Code de déontologie des lobbyistes (chapitre T-11.011, r. 2)
adopté en vertu de cetÇe loi;

I 3° des mesures ayant pour but de prévenir les gestes d’intimidation, de trafic d’influence ou de
corruption;

4° des mesures ayant pour but de prévenir les situations de conflits d’intérêts;

5° des mesures ayant pour but de prévenir toute autre situation susceptible de compromettre
l’impartialité et l’objectivité du processus de demandes de soumissions et de la gesUon du contrat
qui en résulte;

6° des mesures visant à encadrer la prise de toute décision ayant pour effet d’autoriser la
modification d’un contrat;

7° des mesures pour favoriser la rotation des éventuels cocontractants à l’égard des contrats qui
comportent une dépense de 25000 S ou plus mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat
qui ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en vertu de l’article 95 et
qui peuvent être passés de gré à gré en vertu de règles adoptées en application du quatrième
alinéa.

Ce règlement peut prévoir les règles de passation des contrats qui comportent une dépense d’au
moins 25000$ mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après
une demande de soumissions publique en vertu de l’article 95. Ces règles peuvent varier selon
des catégories de contrats déterminées. Lorsque de telles règles sont en vigueur, ni le deuxième
alinéa de l’article 93, ni l’article 94 ne s’appliquent à ces contrats.

Ce règlement de même que tout autre règlement portant sur la gestion contractuelle, notamment
tout règlement déléguant le pouvoir de faire une dépense ou de passer un contrat, doivent en tout
temps être publiés sur le site Internet de la société.

Le secrétaire de la société doit, au plus tard le 30e jour suivant celui de l’adoption d’un règlement
en vertu du présent article, en transmettre une copie certifiée conforme au ministre des Affaires
municipales, des Régions et de ‘Occupation du territoire.

Au moins une fois l’an, la société dépose, lors d’une séance de son conseil d’administration, un
rapport concernant l’application de ce règlement.

L4’3 .15
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L’article 108.2 s’applique uiquement, en ce qui concerne le non-respect dune mesure prévue
dans ce règlement! dans le cas d’un contrat dont le processus de passation a commencé après la
date à compter de laquelle la mesure y est prévue.

N
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ARTICLE 59.1 (disposition transitoire)

« 59.1. Malgré l’article 282 de la Loi visant principalement à reconnaître que
les municipalités sont des gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre
leur autonomie (2017, chapitre 13), le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article
573.3.1.2 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) édicté par l’article 74 de
cette loi, le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 938.1.2 du Code
municipal du Québec (chapitre C-27.1) édicté par l’article 100 de cette loi, le
paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 113.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Montréal (chapitre C-3701) édicté par l’article 121 de cette loi,
le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 106.2 de la Loi sur la Communauté
métropolitaine de Québec (chapitre C-3702) édicté par l’article 135 de cette loi et
le paragraphe 7° du troisième alinéa de l’article 103.2 de la Loi sur les sociétés de
transport en commun (chapitre S-3001) édicté par l’article 206 de cette loi,
s’appliquent aux municipalités, aux communautés métropolitaines et aux sociétés
de transport en commun à compter de la première des éventualités suivantes

1° le 30juin 2018;

2° la date d’entrée en vigueur des premières règles de passation des
contrats qui comportent une dépense d’au moins 25 000 $ et de moins de
100 000$ qu’une municipalité, une communauté métropolitaine ou une société de
transport en commun peut prévoir dans son règlement sur la gestion contractuelle.

Le premier alinéa a effet depuis le 1 janvier 2018. ».

Cet amendement vise à ce que les dispositions qui obligent les municipalités, les
communautés métropolitaines et les sociétés de transport en commun à prévoir,
à l’égard de leurs contrats qui comportent une dépense inférieure à 100 000 $ et
qui peuvent être passés de gré à gré, des mesures pour favoriser la rotation des
éventuels cocontractants, ne deviennent obligatoires, pour la municipalité, la
communauté ou la société concernée, au plus tôt quand elle a adopté des règles
propres de passation de ses contrats qui comportent une dépense d’au moins
25 000 $ et de moins de 100 000 $ ou le 30juin 2018, selon la première de ces
éventualités qui survient.
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ARTICLE 59.3

Insérer, après l’article 59.2, le suivant:

« 59.3. Les articles 22.1, 27.1, 27.28, 28.17, 49.15 et 59.1 ont effet depuis
le lerjanvier2ol8.». ».

_________

ftJ_c,c

Les amendements des articles concernés visent à ce que l’obligation des
municipalités, des communautés métropolitaines et des sociétés de transport en
commun de prévoir, dans leur règlement sur la gestion contractuelle, des mesures
pour favoriser la rotation des cocontractants de leurs contrats passés de gré à gré
ne visent que les contrats dont la dépense est d’au moins 25 000 $ mais inférieure
à 100000$.

Le présent amendement fait rétroagir, au 1er janvier 2018, l’application de cette
obligation aux nouveaux contrats ciblés puisque les articles créant cette obligation
sont entrés en vigueur à cette date.

r
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ARTICLE 34.3 (concernant l’article 108 de la Loi sur la sécurité civile)

Insérer, après l’article 34.2, ce qui suit

«LOI SUR LA SÉCURITÉ CIVILE

« 34.3. L’article 108 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-23) est modifié
par le remplacement, dans le deuxième alinéa, de « aux conditions que celui-ci
détermine, à une municipalité, à un organisme ou à une personne pour la période
de mise en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. » par
« dans la mesure et aux conditions que celui-ci détermine, à un ministre, à une
autorité locale ou régionale, à un organisme ou à toute autre personne pour la
période de mise en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. Le
ministre peut, dans l’acte de délégation, autoriser la subdélégation des fonctions
qu’il indique. »i>.

‘èGÎV1MENTA IRE
N

Cet amendement a pour effet de clarifier que le ministre chargé de l’application
d’un progràrnme peut déléguer tout ou partie des actes d’administration d’un
programme d’aide financière ou d’indemnisation, notamment à un autre ministre
ou à une municipalité locale ou régionale de comté. L’amendement permettra
également que les actes d’administration ainsi délégués puissent être
subdélégués, si le ministre l’autorise.

Voici l’article 108 de la Loi sur la sécurité civile, tel que modifié

108. Le ministre est chargé de l’application des programmes établis en vertu de la présente
section, sous réserve de la désignation d’un autre ministre ou d’une désignation commune par le
gouvernement dans le décret qui les a établis.

Pour favoriser la mise en oeuvre d’un programme, le mandat d’accorder es bénéfices qui y sont
prévus et tous les autres actes d’administration peuvent être délégués, par le ministre qui en est
responsable, dans la mesure et aux conditions que celui-ci détermine, à un ministre, à une
autorité locale ou réqionale, à un organisme ou à toute autre personne pour la période de mise
en oeuvre ou pour une durée définie dans l’acte de délégation. Le ministre peut, dans l’acte de
déléqation, autoriser la subdéléqation des fonctions qu’il indique.

Toute information relative à l’application d’un programme qui ne relève pas du ministre de la
Sécurité publique doit, sur demande, lui être communiquée.
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ARTICLE 34.4 (concernant l’article 111 de la Loi sur la sécurité civile)

Insérer, après l’article 343, le suivant:

«34.4. L’article 111 de cette loi est modifié par l’ajout, à la fin, de l’alinéa
suivant

« De plus, elle peut communiquer un renseignement personnel, sans le
consentement de la personne concernée, à une autorité locale ou régionale,
lorsque cette communication est nécessaire à l’exercice des attributions de cette
autorité. ». ».

CÔMtAENTAIRE
-

Cet amendement introduit une dérogation à la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre
A-21). Il a pour effet de permettre à l’autorité chargée de l’administration d’un
programme d’aide financière ou d’indemnisation de communiquer à une
municipalité locale ou régionale de comté un renseignement personnel, sans le
consentement de la personne concernée, lorsque cette communication est
nécessaire à l’exercice des attributions de cette autorité.

Voici l’article 111 de la Loi sur la sécurité civile, tel que modifié:

111. L’autorité chargée de l’administration dun programme prête assistance à toute personne qui
le requiert pour lui faciliter la compréhension du programme et. le cas échéant, la formulation de
sa demande.

De plus, elle peut communiquer un renseignement personnel, sans le consentement de la
personne concernée, à une autorité locale ou régionale, lorsque cette communication est
nécessaire à l’exercice des attributions de cette autorité.
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ARTICLE 34.5 (introduisant les articles 111.1 et 111.2 de la Loi sur la sécurité
civile)

Insérer, après l’article 34.4, le suivant:

« 34.5. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 111, des suivants

« 111.1. Lorsqu’un programme établi en vertu de la présente section est
mis en oeuvre, un organisme public, au sens de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1), peut communiquer un renseignement
personnel, sans le consentement de la personne concernée, à un autre
organisme public ou à une personne ou organisme chargé d’agir dans le
cadre du sinistre, si cette communication satisfait aux conditions suivantes

10 elle est nécessaire afin de joindre ou localiser la personne concernée;

20 elle est manifestement au bénéfice de la personne concernée,
notamment en vue du maintien ou de l’adaptation de l’offre de services
publics à cette personne;

Ne peuvent être communiqués que les renseignements nécessaires aux
fins poursuivies par la communication.

« 111.2. Toute communication d’un renseignement personnel faite en vertu
du deuxième alinéa de l’article 111 ou de l’article 111.1 doit être inscrite
dans un registre conformément aux dispositions de l’article 67.3 de la Loi
sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (chapitre A-21). ». ».

—

SjAIR E

Cet amendementa pour objet d’introduire deux nouveaux articles dans la Loi sur
la sécurité civile. L’article 111.1 permet à un organisme public de communiquer,
suivant certaines conditions, un renseignement personnel concernant un sinistré
lorsqu’un programme d’aide financière ou d’indemnisation est mis en oeuvre afin
de s’assurer que celui-ci puisse continuer d’obtenir des services publics. Il s’agit
d’une dérogation à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur
la protection des renseignements personnels (chapitre A-21).
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L’article 111.2 est néssaire afin de préciser que toute communication d’un
renseignement personnel faite en vertu du deuxième alinéa de l’article 111 ou de
l’article 111.1 doit être inscrite dans un registre, conformément aux dispositions de
l’article 67.3 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (chapitre A-2. 1).

39$
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ARTICLE 19.18 (concernant l’article 108.2.0.1 de la Loi suries cités et villes)

Insérer après l’article 19, le suivant

« 19.18. Cette loi est modifiée par l’insertion, après l’article 108.2, de l’article
suivant:

« 108.2.0.1. Outre son mandat prévu à l’article 108.2, le vérificateur
externe d’une municipalité de 10 000 habitants ou plus mais de moins de
100 000 habitants, ou celui désigné, selon le cas, doit vérifier, dans la mesure
qu’il juge appropriée, l’optimisation des ressources de la municipalité et de toute
personne morale ou de tout organisme visé au paragraphe 4° ou 5° de l’article 85
de la Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) et qui est lié à cette
municipalité de la manière prévue à ce paragraphe.

Cette vérification doit avoir été faite une fois à tous les deux ans.

Le vérificateur fait rapport de sa vérification au conseil.

Lorsque l’application du présent article, de l’article 107.7, de l’article
966.2.1 du Code municipal du Québec (chapitre C-271) ou de l’article 86 de la
Loi sur la Commission municipale (chapitre C-35) confie à plus d’un vérificateur
le mandat de vérifier certains aspects des comptes et des affaires d’un
organisme visé au premier alinéa de l’article 573.3.5, la vérification de ces
aspects est effectuée exclusivement par le vérificateur désigné comme suit

1° le vérificateur général de la municipalité dont la population est la plus
élevée;

2° si aucun vérificateur général d’une municipalité n’est concerné, la
Commission municipale du Québec;

3° si ni un vérificateur général d’une municipalité, ni la Commission ne
sont concernés, le vérificateur externe de la municipalité dont la population est la
plus élevée. ». )>.

k!
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Cet ameuittenjent ajoute la vérification de l’optimisation des ressources au
mandat du vérificateur externe des municipalités de 10000 habitants ou plus
mais de moins de iOO-Qp0 habitants

Cependant, si à l’égard d’u?iorganisme lié à la municipalité, Papplication des
dispositions conférant mandat e&t’éjfication confiait certains aspects du mandat
à plus d’un vérificateur soit à un v&ifiçateur général d’une municipalité ou à
plusieurs d’entre eux, soit à la Commission municipale du Québec, soit à un
vérificateur externe d’une autre municipalité où plusieurs d’entre eux, le présent
amendement prévoit alors une exclusivité de mngat selon l’ordre de priorité
suivant d’abord au vérificateur général de la municipaQté ayant la plus grande
population puis à la Commission municipale et finalementai vérificateur externe
de la municipalité ayant la plus grande population.
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ARTICLE 59.4

Insérer, après l’article 59, le suivant:

« 59,4. Malgré toute disposition inconciliable, la totalité de l’actif et du passif
du Régime complémentaire de retraite de l’Association des pompiers de LaSalle
enregistré sous le numéro 30506 et celle du Régime de retraite des pompiers de
la Ville de Montréal enregistré sous le numéro 22503 sont fusionnées en date du
31 décembre 2007.

Tous les actes accomplis et les décisions prises depuis le 31 décembre 2007
relativement à cette fusion, y compris les décisions de Retraite Québec numéro
30506-O 14 et numéro 22503-038 du 24février2017, ne peuvent être invalidés au
motif que la fusion n’a pas été réalisée conformément à la loi.

Les premier et deuxième alinéas s’appliquent malgré toute décision quasi
judiciaire ou judiciaire qui a pour effet d’invalider la fusion. ».

Cet amendemen ur objet d’éviter que ne soit remis en cause l’enregistrement
par Retraite Québec, le ier 2017, des modifications apportées au Régime
complémentaire de retraite de I’Ass ion des pompiers de LaSalle pour mettre
en oeuvre sa fusion avec le Régime de e des pompiers de la Ville de



AMENDEMENT

PROJET DE LOI N° 155

LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 1.1

Insérer, après l’article 1, le suivant:

« 1.1. L’article 145.41.5 de cette loi est remplacé par le suivant:

« 145.41.5. Une municipalité peut acquérir, de gré à gré ou par
expropriation, tout immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été inscrit
au registre foncier depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans
cet avis n’ont pas été effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques
suivantes

1° iI est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). ». ».

àtJMIyINTAlRE

L’amendem roposé permettrait à une municipalité d’exproprier un immeuble
dont le propriéta a omis de réaliser les travaux décrits dans un avis de
détérioration soit lors l’immeuble est vacant depuis au moins un an, soit
lorsque son état de vétuste de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Actuellement, une municipalité peut seulem exproprier un tel immeuble lorsqu’il
y a un risque pour la santé ou la sécurité des per nes.

Voici l’article 145.41.5 de cette loi, avant qu’il ne soit modifié

1.1
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

145.41.5. Une municipalité p acquérir, de gré à gré ou parexpropriation, tout immeuble à l’égard
duquel un avis de détérioration a ‘ inscrit sur le registre foncier depuis au mains 60 jours, surlequel les travaux exigés dans cet a n’ont pas été effectués et dont l’état de délabrement
présente un risque pour la santé ou la sécu - ‘ des personnes. Un tel immeuble peut ensuite être
aliéné, à titre onéreux, à toute personne ou, à ti ratuit, à une personne visée à l’article 29 ou294 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).

zu
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 12.1

Insérer, après l’article 12, le suivant

« 12.1. L’article 50.6 de l’annexe C de cette charte est remplacé parle suivant:

« 50.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout
immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été inscrit au registre foncier
depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans cet avis n’ont pas été
effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes

1° il est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil de la ville fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). » .

4a2
tOMMETAlRE

L’amendet-pQposé reproduit dans la Charte de la Ville de Montréal la
modification prévue l’article 1.1.

Voici l’article 50.6 de l’annexe C de cette charte, ant qu’il ne soit modifié

50.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriai, ut immeuble à l’égard duquel un
avis de détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au moin6Q.jpurs, sur lequel les travaux
exigés dans cet avis n’ont pas été effectués et dont ‘état de délabremei*’pcsente un risque pour
la santé ou la sécurité des personnes. Un tel immeuble peut ensuite être alié?t&., titre onéreux, à
toute personne ou, à titre gratuit, à une personne visée â ‘un ou l’autre des article 9 et 29.4 de
la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19).
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ARTICLE 17.1

Insérer, après l’article 17, le suivant

« 17.1. L’article 105.6 de l’annexe C de cette charte est remplacé par le suivant:

« 105.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par expropriation, tout
immeuble à l’égard duquel un avis de détérioration a été ïnscrit au registre foncier
depuis au moins 60 jours, sur lequel les travaux exigés dans cet avis n’ont pas été
effectués et qui présente l’une ou l’autre des caractéristiques suivantes

1° il est vacant, au moment de la signification de l’avis d’expropriation prévu
par l’article 40 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), depuis la période que
le conseil de la ville fixe par règlement, laquelle ne peut être inférieure à un an;

2° son état de vétusté ou de délabrement présente un risque pour la santé
ou la sécurité des personnes.

Un tel immeuble peut ensuite être aliéné, à titre onéreux, à toute personne
ou, à titre gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29.4 de la Loi sur les cités
et villes (chapitre C-19). ». ».

COMMTAlRE

L’amende’hKqroposé reproduit dans la Charte de la Ville de Québec la
modification prévu ar l’article 1.1.

Voici I’afticle 105.6 de l’annexe C de cette ae, avant qu’il ne soit modifié:

105.6. La ville peut acquérir, de gré à gré ou par exprop ion, tout immeuble à l’égard duquel un
avis de détérioration a été inscrit au registre foncier depuis au qjps 60 jours, sur lequel les travaux
exigés dans cet avis n’ont pas été effectués et dont l’état de délarsqent présente un risque pour
la santé ou la sécurité des personnes. Un tel immeuble peut ensuite èŒa4éné, à titre onéreux, à

Lvdle:(chaPftreC19).

gratuit, à une personne visée à l’article 29 ou 29joisuescités



AMENDEMENT R
kF

PROJET DE LOIN° 155
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ARTICLE 10.1

Insérer, après l’article 10, ce qui suit:

«CHARTE DE LA VILLE DE GATINEAU

10.1. L’article 12 de la Charte de la Ville de Gatineau (chapitre C-111) est
modifié

10 par le remplacement, dans le premier alinéa, de « exécutif. Il » par
«exécutif et »;

2° par l’ajout, à la fin du premier alinéa, de la phrase suivante : «Le maire peut
aussi nommer un membre du comité exécutif pour agir comme président ». »

-tOTtMEÏE

Actuellement, ‘ ide 12 de la Charte de la Ville de Gatïneau prévoit que le maire
est d’office le prési nt du comité exécutif.

La modification proposée it en sorte que le maire de la ville pourrait aussi
désigner un membre du comité r agir à titre de président à sa place.

Voici l’article 12 de la Charte de la Ville de Gatinea , el

« 12. Le maire est le président du comité exéeutif-14 exécutif e ésigne, parmi les membres du
comité, le vice-président. Le maire eut aussi nommer un mem du comité exécutif our
agir comme président.

j Le greffier de la ville est d’office secrétaire du comité. En son absence, le gre i adjoint exerce
charge. »

____ _____ _____ _____
_____ _____ _____
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LOI MODIFIANT DIVERSES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES CONCERNANT
LE DOMAINE MUNICIPAL ET LA SOCIÉTÉ D’HABITATION DU QUÉBEC

ARTICLE 59.6 (disposition transitoire)

Insérer, après l’article 59, le suivant

« 59.6. Les dispositions des sections I et II du chapitre III de la Loi sur l’éthique et
la déontologie en matière municipale (chapitre E-15.1.01) telles qu’elles se lisent
le 29 novembre 2018, continuent de s’appliquer aux demandes qui font lobjet, à
cette date, d’un examen préalable ou d’une enquête de la Commission municipale
du Québec. ».

N-TAlRE
------------_—

Cet amendement p itt e droit actuel, avant modification par le présent
projet de loi, continue de s’appIiqJèr-auJemandes relatives à des manquements
à l’éthique que la Commission municipaI&eoneré à traiter.
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ARTICLE 59.7

Insérer! après l’article 59, le suivant

« 59.7. Malgré l’article 286 de la Loi favorisant la surveillance des contrats des
organismes publics et instituant l’Autorité des marchés publics (2017, chapitre 27),
les articles 191 et 192 de cette loi entreront en vigueur le (indiquer ici la date qui
suit de six mois celle de la sanction de la présente loi) et les articles 193! 1941 210
et 211 de cette même loi entreront en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction
de la présente loi). ».

s._
CO’MIQENTAIRE -

___

En ce q4rait au régime de divulgation d’actes répréhensibles, la Loi facilitant la
divulgation dçes répréhensibles â l’égard des organismes publics et la Loi sur
les services de arde éducatifs à l’enfance ont été modifiées, en décembre 2017,
par la Loi favorisaq la surveillance des contrats des organismes publics et
instituant l’Autorité dè’smarchés publics. L’article 286 de cette loi prévoit l’entrée
en vigueur de ces modi%?tions à la date qui suit de dix mois celle de l’entrée en
fonction du premier président-directeur général de l’Autorité des marchés publics.

Or, il est proposé de devaT’bçr l’entrée en vigueur de certaines de ces
modifications.

N
D’abord, puisque le régime de divulga’tiqn prévu dans ces deux lois est déjà en
place, les dispositions traitant de l’immuàité en faveur de toute personne qui, de
bonne foi, a effectué la divulgation d’un acèépréhensible ou a collaboré à une
vérification ou à une enquête menée en raison dune telle divulgation (articles 193
et 210) et celles concernant ‘ajout d’une infract?qj pénale à l’encontre de toute
personne qui communique sciemment des rense$gnements qui sont faux ou
trompeurs (articles 194 et 211) entreront en vigueur à”ta.date de la sanction de la
présente loi.

De même, les dispositions traitant de l’échange de renseign?hqnts entre
organismes pouvant recevoir des divulgations et du dépôt du rap’pçrt annuel
d’activités (articles 191 et 192) entreront en vigueur à la date qui su’141e six mois
celle de la sanction de la présente loi, soit au même moment que les a’utjes
modifications apportées par le présent projet de loi à Loi facilitant la divulgation
d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics.


